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ES ÉVÉNEMENTS 
« Les délais d'occupation ne 

courent pas ». — Les déclara-
tions du chancelier Cuno : une 
attaque contre la France. — 
Le programme allemand de 
réparations : la France aura 
ce qu'elle prendra. — La pros-
périté économique allemande 
révélée par l'essor de sa flotte 
marchande. — Exportations et 
importations françaises. 
Sous ce titre : £,es Délais d'Occu-

nation ne courent pas, le député An-
dré Fribourg s'efforce de montrer, 
dans les Annales, quel moyen de 
pression sur le Reich représente no-
tre occupation de la rive gauche du 
Rhin. £ . 

Il féiicite, avant tout, M. Poincarc 
d'avoir, le 7 novembre, à la Chambre 
affirmé avec sa netteté habituelle que 
les délais d'occupation n'ont pas com-
mencé de courir. 

11 convient de rappeler cette phra-
se presque historique du Président 
du Conseil : 

« La France n'abandonnera pas la 
rive gauche du Rhin tant que le Trai-
té de'Versailles ne sera pas rigoureu-
sement exécuté : jusque-là, les délais 
d'évacuation ne courent pas-.. » 

Voilà le point de vue de la France. 
L'Allemagne pense tout autrement, 

et s'efforce de faire admettre la thèse 
opposée. 

Quelle est l'opinion du gouverne-
ment britannique ? On aimerait d'être 
fixé, ne serait-ce que pour dissuader 
l'Allemagne de cultiver une fausse 
espérance. 

Quoi au'il en soit, un fait est cer-
tain : tes avantages de l'occitpatton , 
sont manifestes et efficaces et M. An-
dré Fribourg les définit en ces termes: 

« Je ne suis -nullement tourmente 
d'un désir d'annexion. Je ne souhaite 
pas voir demain, comme aux temps 
de la Révolution et de l'Empire, la 
France s'étendre tout le long du Rhin 
et Maycnce, et Coblence, et Cologne 
transformées en chefs-lieux de dé-
partements français. 

« Mais je n'oublie pas que les pro_-
vinces rhénanes, catholiques, ont été 
conquises par la Prusse protestante ; 
Je sais que le rhénan, différent mora-
lement, spirituellement, physique-
ment du Prussien, ne l'aime pas ; je 
sais que le Prussien en a conscience 
et redoute tout ce qui pourrait relâ-
cher le lien qui l'unit à ceux qu'il a 
vaincus. L'autonomie du Rheinland, 
c'est le cauchemar des hommes de 
Berlin et voilà pourquoi ils souhaitent 
ardemment que les troupes alliées 
évacuent le pays au plus vite, voilà 
pourquoi lîeur terreur'a été grande de 
voir l'Entente faire appliquer' à ces 
territoires un régime douanier spé-
cial. » ' \ . 

La conclusion apparaît avec évi-
dence : la France me doit pas évacuer 
la Rhénanie tant que le Reich se re-
fusera aux réparations, et, si ce re-
fus persiste, if lui appartient de gérer 
à son profil les territoires occupés. 

i* -. 
Dans son discours - programme, 

exposé au Reichstag, le .chancelier 
Cuno a traité de nombreux sujets, 
mais, qui ne touchent pas également 
les intérêts de la France. 

Négligeons les développements con-
cernant la politique intérieure du 
Reich pour dégager l'attitude du 
nouveau chancelier vis-à-vis de la 
France d'abord et, ensuite, des répa-
rations. 

- A l'égard de notre pays, ses senti-
ments n'ont point variés. Nous rap-
portions l'autre jour une formule de 
lui, caractéristique. Ses déclarations 
présentes ne sont pas moins franco-
phobes. 

11 esl vrai que si le chancelier Cuno 
attaque violemment la France et le 
chef de son gouvernement, c'est dans 
l'espoir de rallier autour de son cabi-
net, qui ne représente qu'une mino-
rité privilégiée, l'unanimité de la 
nation. 

Du moins, les propos du chance-
lier nous instruisent immédiatement 
de ses dispositions d'esprit à notre 
égard : la netteté est préférable en la 
matière. 

Mais arrivons à l'essentiel : que 
propose M. Cuno pour résoudre le 
problème des réparations ? 

Chef du parti industriel, c'est-à-
dire des hommes qui détiennent la 
plus grande partie du capital alle-

mand, le nouveau, chancelier n'a ap-
porté aucune suggestion neuve ni 
précise. 

Il s'en esl tenu st rictement à la note 
de son prédécesseur : et non seule-
ment il a adhéré à l'ensemble de la 
note du 13 novembre mais il en a re-
pris pour son propre compte les idées 
principales. 

Dans sa note d'alors, le Reich pré-
sentait quatre demandes à la Com-
mission des Réparations. 

Faut-il. les rappeler ? 
Le gouvernement allemand deman-

dait : 
1" que la dette des réparations soit 

fixée « à un niveau tel que, en y com-
prenant le service des emprunts à 
contracter, les obligations alleman-
des puissent être couvertes paî 
l'excédent du budget. » Autant dire 
que les réparations seraient réduites 
à néant ; 

Le montant des importations, voi-
sin àe 2 milliards en juillet, de 1.950 
millions en août, de 1.893 millions en 
septembre, s'élève pour octobre à 
2.108 millions de francs. 

Les exportations suivent i 
sensiblement parallèle, mais 
déficit constant par rapport 
portations. Ce déficit, poiu 

fut d< 

ne ligne 
avec un 
aux fin-
ie seul 

millions de 

2,: que l'AlIëmâfihë soit libérée 
pendant la durée de trois à quatre 
ans de tous les paiements en espèces i 
et en nature qui résultent du traité l 
de Versailles » ; ' 

S" un prêt de 500 millions de I 
mark-or, en vue de stabiliser le I 
mark ; :-j 

4" la suppression des barrières I 
douanières qui gênent les exporta- î. 
tiens allemandes. 

Ainsi, rien n'est changé dans l'atti- | 
Inde du Reich et, comme l'écrit le I 
Temps : 

Non seulement le gouvernement alle-
mand ne t'ait aucune promesse quant à 
présent, mais il n'offre aucune garantie 
pour l'avenir. 

Ni la situation budgétaire delà France, 
ni la situation diplomatique de l'Europe 
et de l'Orient ne permet lent au .gouverna-
ment français d'assister immobile à cette ■ 
manœuvre allemande. Le temps ne Ira I 
vaille point pour la France. Que la France 

donc sesrêsotuit'ins, SI ai S il nous 
parait que la France ne peut pas accorder 
u n moratoireâl'Allemagne, pour l'échéance I 
de janvier prochain, sans avoir des gages I 
entre les mains. 

Les Français ont été patients. On ne les 
paye pas. On les insulte On propose des 
arrangements qui, sous le prétexte d'équi-
libre le buget allemand, conduiraient le 
bu tget français à la faillite. C'en est assez. 
PUISQUE NOUS N'AURONS QUE CE QUE 'NOUS j 
P11ENDRONS, PRENONS. 

' A 
La Gazette de Francfort, du 

13-7-22, a publié un tableau du mou- I 
veinent des trois plus grands ports 
européens pendant le premier tri-
mestre de 1922. Alors qu'en 1913 les 
chiffres respectifs du mouvement 
avaient été pour Hambourg de 
14.190.000 tonnes, pour Rotterdam de 
12.790.000 tonnes, pour Anvers de 
12.020.000 tonnes, le trafic s'éleva pen- : 
dant le premier trimestre de 1921 : 
Pour Hambourg à 3.fit7 bâtiments il! 871.239 tonnes ;. I 
Pour l'.olterilam à -1.08!) » (5'.389.B71 » ). 
Pour Anvers à i.tWà . » (3.307.215 » ). 

Pour le premier trimestre de 1922, 
ces chiffres seraient respectivement: •: 
Pour Hamhou g à 5.20(1 bâtiments (6.202.020 tonnes). I 
Pour Rotterdam à 4.0.12 » (5.790.2SS » ). 
Pour Anvers à 3Ï963 » (5.095.207 » ). • 

Hambourg aurait donc dépassé. 
Anvers de 207.600 tonnes, et Rotter-
dam de 412.000 tonnes. 

Commentant ces résultats, dans 
France et Monde, M. Delage écrit : 

La situation des constructions navales 
et de l'armement dans les ports allemands 
parait très satisfaisante. Elle témoigne 
d'un effort extrêmement sérieux, si l'on 
tient compte des grosses difficultés qui 
s'y opposaient. S'il était permis d'essayer 
de" tirer un enseignement au spectacle 
que nous donne aujourd'hui le monde 
maritime allemand,nous pourrions appré-
cier dans cet effort de reconstruction les 
mêmes qualités qui tirent avant la guerre 
la grandeur de l'Allemagne : l'audace 
commerciale, l'esprit d'organisation, la 
tendance innée chez les Allemands et 
développée au cours du développement 
industriel de l'ère impériale, vers le grou-
pement et la concentration. 

Aucun pays, la France en particu-
lier, ne pourrait trouver mauvais pa-
reil effort, de l'Allemagne, s'il s'exer-
çait parallèlement en faveur des Ré-
parations, si l'Allemagne daignait 
enfin se rallier à une politique d'hon-
nête et loyale exécution des traités. 

Bien des faits témoignent de sa, 
vitalité économique et toutes ses allé-
gations de banqueroute imminente 
sont erronées : la situation de sa 
marine marchande en est une preuve 
nouvelle. Mais l'Allemagne préfère 
travailler à sa propre ruine plutôt 
que de collaborer avec la France au 
relèvement des siennes. 

Quel lamentable produit de la 
haine ! 

La direction générale des douanes 
vient de publier" les résultats du com-
merce extérieur de la France pour les 
dix premiers mois de l'année. 

Quelle 
sèment ? 
élevé clé 

Nous 
abaisser 
l'effort e 

leur fit 
niveau 

ient. 
iqtier 

cliis-
trop 

mois d octobre, 
francs. 

A noter que l'accroissement du 
tonnage des importations est bien su-
périeur à l'accroissement des valeurs. 
Pour l'année en cours, nous avons 
déjà importé 11 millions de tonnes de 
plus que pendant m période corres-
pondante de l'année dernière. 

Cet accroissement est dû d'ailleurs, 
en grande partie, aux achats de ma-
tières premières. 

Dès lors, si l'année 1921 fut une 
année de crise, l'année 1922 est une 
année de reprise. 

Mais cette reprise n'est que .par-
tielle : notre industrie et notre com-
merce' ont bénéficié de la reprise sur 
le marché intérieur, mais ils n'en ont 
aucunement bénéficié sur les 'marchés 
.étrangers. Ce cpii revient à dire, en-
core, que notre consommation natio-
nale a augmenté, mais qu'au total 
nous ne nous sommes pas enrichis. 

Ce qu'il faudrait, pour rétablir 
l'équilibre de notre situation écono-
mique, c'est développer nos exporta-
tions. 

est. la cause de 
Avant tout, le 
nos prix de rev 
levons nous 

Mais consentirohs-nou'sf'l'à ] 
t aux sacrifices nécessaires ? 

M. D. 

L'Agricu'iore commercialisée 
Sous ce titre, M. Armand Bouat, le 

sympathique conseiller général de Mar-
tel, va faire paraître, sous peu de jours, 
un important volume, abondamment 
illustré. 

Nous sommes heureux de pouvoir 
soumettre dès maintenant à nos lec-
teurs /'Avant-Propos de cet ouvrage, 
dont l'actualité et la portée ne sau-
raient échapper à personne. 

AVANT-PROPOS 
Nous ne sommes plus aux temps où 

le paysan absorbait lui-même son blé, 
ses légumes et ses fruits. Nous avons 
dépassé depuis longtemps l'époque où 
il se bornait à produire ce qui était 
nécessaire à sa région. 

Aujourd'hui, les terres cultivables dans 
le monde entier font partie du grenier 
universel. Les productions venues dans 
le coin le plus reculé de notre territoire 
paraîtront demain sur la table d'un 
Anglais à Londres, ou livrées à un fa-
bricant de conserves se consommeront 
à Stockholm ou à New-York. 

Le paysan , n'est donc plus seulement 
un producteur ; il a un rôle commer-
cial : il vend ; il a sa clientèle, dont il 
doit surveiller les goûts ; il a ses cour-
tiers, qui lui apportent la clientèle, en 
l'espèce qui lui ouvrent des marchés et 
comme le marché est exigeant et qu'il 
a ses caprices, il faut au cultivateur 
tout le secours de la science moderne, 
tous les renseignements nécessaires pour 
s'évader de la routine et s'efforcer, dans 
la mesure du possible, de faire rendre 
à son champ ce qu'il vend le mieux. U 
faut notamment éviter de surproduire 
certaines denrées tandis que d'autres 
manquent. Les agriculteurs devraient 
être tenus au courant des besoins de la 
consommation, afin de produire à bon 
escient. — Comment ne pas voir par 
exemple qu'un effort spécial doit por-
ter sur le blé, -afin que la France ne 
scit pas dans l'obligation d'en acheter 
à l'étranger ? '■— Mais ce résultat, si né-
cessaire à l'heure actuelle, ne sera ob-
tenu que si la culture du blé rapporte 
autant que d'autres ; sinon, l'agricul-
teur a une tendance toute naturelle à 
la délaisser pour de plus rémunératri-
ces. Bref : 

L'agriculture est commercialisée. 
Voilà pourquoi dans ce livre, je con-

seille aux agriculteurs de regarder bien 
au-delà de leur lopin .de terre, de se te-
nir au courant de l'état des marchés 
dans le monde et du plus ou moins de 
succès qu'y obtiennent les denrées qu'ils 
ont. vendues 

Voilà pourquoi, également, je leur de-
mande de se groupe en des organisa-
tions créées pour faciliter la vente de 
ce qu'ils produisent et l'achat de ce qui 
est indispensable à une bonne produc-
tion. 

C'est encore une sagesse à leur incul-
quer que de les adjurer de vivre en rap-
ports de bon voisinage avec le commer-
ce, en veillant toutefois à ce que chacun 
reçoive sa juste part. Il -y a là, pour 
l'agriculteur, toute une éducation à fiu 
te. On l'a trop habitué à se plaindre ; la 
critique stérile ne lui servira de rien. Il 
faut qu'il se mette résolument en face 
de la situation, telle que la présente 
l'économie de notre époque, et qu'il en 
tire tout le parti possible. 

Le caractère que je me suis efforcé 
d'imprimer à cet ouvrage, la seule auto-
rité qui cherche à s'y affirmer, c'est 
l'expérience. Je n'ai pas voulu suppléer 
à la documentation vécue par de la: 
théorie et, tout en me servant des ensei-
gnements du passé, c'est de la vie et de 
la vie pratique dont j'ai voulu remplir 
ces pages. 

J'ai pris fréquemment pour type de 
mes observations, mon département na-
tal : té Lot. 

On pourrait me chercher une chicane 
à ce propos; niais le lecteur compren-
dra la préférence de ma piété filiale ; 
elle n'est pour déplaire à aucun de ceux 
pour qui leur Mère est la meilleure des 
femmes et leur pays le plus prestigieux 
de tous les pays. 

Au surplus, il n'est pas défendu de 
croire à la portée générale de ce poste 
d'observation : ce qui est vrai pour le 
Lot l'est aussi pour toutes les autres ré-
gions, et tel qui réaliserait le même 
travail en prenant pour bases les cul-
tures normandes ou bourguignonnes, 
aboutirait au même résultat. 

Ce culte de la petite Patrie ne m'a 
d'ailleurs pas empêché d'emprunter à 
diverses contrées de précieux exem-
ples : je veux parler de celles qui se 
sont enrichies en transformant leurs 
anciens procédés de culture, en se g 
pliant aux goûts actuels du consom- ] 
mateur. Je cite des producteurs avisés I 
qui ont obtenu ainsi de brillants résul- E 
tais, Ni ceux-là, ni leurs familles, ne ; 
sont tentés de déserter la campagne. 

Le temps est venu, en effet, d'extraire . 
du sol le maximum fié richesses et de 
rechercher les moyens pour multiplier 
tes profits des agriculteurs. 

On ne saurait trop y insister ; on I 
!>eut, on doit même, sans être le flagor-' 
ueur du paysan, établir un parallélisme 
entré le rôle prépondérant qu'il a joué, 
lui et les siens, pendant la guerre, et la 
tâche capitale qui lui. appartient dans 
les relèvements de la paix. 

Aujourd'hui, où la victoire fait atten 
dre ses résultats, mais où le triste fléau I 
prolonge les .sienr., nos ruines, nos cm- ' 
îforras economiqil.es, nos si graves 
préoccupations financières ne s'atténue-I 
ront sérieusement que par une produc-1 
tion accrue. 

Mais pour retenir et ramener le 
paysan a la terre, il faut qu'il y soit 
heureux, qu'il y gagne largement sa 
vie, qu'on s'emploie de plus en plus à 
rendre nos campagnes attrayantes et 
gaies. 

Au reste, toutes les questions que j'ai 
été amené à traiter sont' étroitement 
connexes avec celle du labeur intensi-
fié : transport, conquête des marchés, 
etc.. Elles aboutissent uniformément à; 
la justification de la devise inscrite en 
tète du volume et dont l'allure para-
doxale consacre une vérité désormais 
évidente : 
Pour bien produire, il faut bien vendre. 

Certes, les applications de la , formule 
sont moins simples: tout est complexe 
et délicat, aujourd'hui plus que jamais, 
dans les réalités économiques. Raison 
de plus pour soumettre à l'examen des 
intéressés des méthodes rationnelles. 
On me permettra de dire en toute sim-
plicité, qu'elles sont le fruit cfùne ob-
servation personnelle ; que loin de les 
avoir reçues' toutes faites, je les ai con-
çues au travers de l'action et de la 
lutte ; rectifiées, remaniées, précisées 
clans mie application quotidienne en 
bien des années. Puis, des postes que 
j'ai occupés soit avant, soit pendant, 
soit après la guerre, il m'a été donné de 
les voir vivre en des conditions parti-
culièrement difficiles et cette expérience 
m'a permis de les ajuster encore mieux 
aux rigueurs de la réalité. 

Ce, livre n'a donc qu'un but: c'est de 
convaincre l'agriculteur que l'améUora-
iion de son sort dépend d« la liaison 
plus ou moins étroite qu'il saura éta-
blir avec ceux qui vivent des produits 
de son champ. 

C'est la loi universelle de solidarité. 
Nous .n'y saurions rien changer. Nos in-
térêts dépendent les uns des autres, pro-
ducteurs, commerçants et consomma-
teurs. Le bien on le mal qu'on fait aux 
uns a sa répercussion sur tous les an-
tres. ■ ■ ... 

C'est aussi la leçon , des faits. Que 
voyons-nous pendant que j'écris cet 
avant-propos '? Le Parlement,'"sous la 
poussée de l'opinion, brise les entra-
ves qu'il avait forgées lui-même et qu'il 
s'obstinait à maintenir autour de la li-

toujours, son rôle est dé surveiller, de 
contrôler la régularité des opérations, 
même de les faciliter, mais non de les 
entraver par des réglementations ; au-
trement, là comme ailleurs, il aggravera 
le mal au lieu de le guérir. 

Cependant, nous avons, nous, une 
raison de ne jamais désespérer : la 
France pourra toujours vivre j de sa 
terre quoi qu'il advienne. Il suffira,à son 
agriculture de se montrer assez intelli-
gente, assez active et assez pratique, 
pour tirer du ,sol de quoi nourrir abon-
damment ce "pays. Cela suffira, mais 
cela sera nécessaire : je veux dire par 
là que le salut est dans ]|'efîort et qu'il 
faut se garder là-dessus de cet opti-
misme de commande qui a vraiment 
trop pesé sur les destinées nationales. 
Depuis l'armistice que de temps perdu, 
et c'est bien le cas de dire ici que « le 
temps c'est de l'argent. » 

En tout cas, jamais il n'est apparu 
avec plus d'évidence que la ^ressource 
suprême de ce pays, c'est de mettre en 
œuvre tous ses moyens de production. 
Avec son domaine colonial, il est le 
seul au monde qui, par la variété, l'abon- I 
clance et la qualité de ses richesses 
agricoles, puisse à la rigueur et clans 
une période critique, se passer de tous 
les autres. 

En résumé, moins de verbalisme et 
plus d'action. 

Je sais bien qu'il est aisé à certains 
doctrinaires d'offrir le bonheur au bout 
d'une formule. Comme si la vie aux 
innombrables courants ne débordait 
pas les formules. On ne saurait trop 
insister sur-la gravité des questions- ,qui 
toutes méritent d'être étudiées en elles-
mêmes et séparément, dans" leurs cau-
ses, sous fontes leurs formes et clans 
leurs multiples répercussions. 

Aimons la terre, 
c'est la conclusion. Aimons-la, aimons 
aussi ceux qui la travaillent. Pour les 
aimer efficacement, il faut leur venir 
en aide, chacun à sa façon. 

Puisse ce livre avoir pour lecteurs : 
Agriculteurs, Commerçants et Consom-
mateurs, et puissent-ils ne ie fermer 
qu'après avoir partagé avec moi cette 
conviction profonde que leurs intérêts 
sont étroitement liés, et qu'on ne peut 
sans danger transgresser certaines lois 
économiques, immuables à travers les 
variations de l'histoire. 

A. BOUAT, 
Conseiller général du Lot. 

lards 400 millions. Le déficit atteint 
567 milliards 600 millions, et 
pour le budget total, 690 milliards, 
100 millions. 

Un indésirable 
Le bruit ayant couru que l'ex-com-

mandant du croiseur corsaire alle-
mand Emden avait l'intention de fai-
re une série de conférences aux Etats-
Unis, le président de l'Association na-
tionale des blessés de la grande 
guerre a lancé une énergique protes-
tation dans laquelle il déclare no-
tamment être surpris de l'effronte-
rie de l'ex-commandant von Nucke 
et annonce que l'Association qu'il 
préside fera tout son possible pour 
empêcher la réalisation d'un pareil 
projet. 

berte commerciale. Mais, 
survienne 

ne nous y 
un trouble trompons pas 

économique, le même pubiic sera tenté 
de redemander à l'Etat protection et 
intervention, oubliant les expériences 
multiples dont il a pu constater non 
seulement l'impuissance, mais la mal-
faisance. 11 fallait donc s'adresser à sa 
raison et lui démontrer, comme on a 
cssa'yô de le faire ici, que ce n'est 
pas. en restreignant les libertés qu'on 
trouvera le remède à nos maux. 

Et que dire de cette autre leçon des 
faits qui, le jour où paraît ce livre, ren-
force singulièrement son pressant appel 
à une production de plus en plus in-
tense. C'est l'heure en effet, où l'état de 
nos finances, la nervosité du cours des 
changes, l'instabilité de toutes les devi-
ses1 réclament de notre part la plus sé-
rieuse attention. 

Là encore, certains demandent à 
l'Etat d'intervenir, mais là, encore et 

Tchiioheriae à Lausanne 
M. Tchiicheriiie, qui se rend à la 

conférence du Proche-Orient, pour 
représenter le gouvernement des So-
viets, a quitté Moscou samedi. Il sera 
mercredi ou jeudi à Lausanne. 11 est 
accompagné d'une délégal'or. de dix-
sept personnes. 

Un accord entre Krupp 
et un syndicat anglais 

Un accord vient d'être conclu en-
tre la maison Krupp et un Syndicat 
anglais, pour l'exploitation de con-
cessions obtenues clans diverses ré-
gions par une grande firme métallur-
gique allemande. Les Anglais four-
niront 7.5 0/0 du capital. "L'intermé-
diaire britannique dans celle affaire 
a été M. Leslie Urquhardt, ,qui n'est 
cependant pas intéressé personnelle-
ment dans l'entreprise. 

Le nouveau 
ministère allemand 

Le Reichstag a approuvé, à l'una-
nimité moins les voix des commu-
nistes et de trois députés ultranatio-
nalistes, l'ordre du jour de confiance 
présenté par les démocrates et qui 
est ainsi conçu : 

« Le Reichstag a pris connais-
sance de la déclaration du gouverne-
ment et l'approuve de vouloir faire 
de la note du 13 novembre le but de 
sa politique. » 

Entre l'Allemagne 
et le Portugal 

Suivant une note officieuse, les 
négocia lions engagées entre le Por-
tugal et l'Allemagne, en vue de la 
conclusion d'un traité de commerce 
ont échoué. 

« Le Portugal, dit cette note,- au-
rait émis des prétentions très éle-
vées et n'aurait pas.consenti à envi-
sager pour l'Allemagne le traitement 
de la nation la plus" favorisée. » 

Les finances allemandes 
Le directeur des finances alleman-

des, dans un rapport qu'il a présenté 
au Reichsrat, a exposé la situation 
financière actuelle • 

Il résulte de ce rapport crue les dé-
penses afférentes à l'exécution du 
traité de paix s'élèvent à 113 mil-

La dictature de M.Mussolini 
Au cours de la discussion qui eut 

lien à la Chambre italienne, relative 
à la remise de pleins pouvoirs à M. 
Mussolini, le député socialiste Modi-
gliani ayant proposé un amendement 
tendant à assurer1 au Parlement l'exer-
cice des pouvoirs qui lui sont attri-
bués par la Constitution, M. Mussolini 
a déclaré que le gouvernement n'en-
lend pas abuser des pleins pouvoirs 
qu'il sollicite et qu'il n'est pas ques-
tion de porter atteinte à la Chambre 
et au Sénat. A la suite de ces déclara-
tions du président du conseil, M. Mo-
digliani a retiré son amendement. 

A ûoustantinople 
Les conversations entre Refet pa-

cha et les généraux alliés ont abouti 
à un accord sur les derniers points 
restant en suspens, en ce qui con-
cerne les l apports des troirpes alliées 
d'occupation et la nouvelle adminis-
tration turque.. 

La Turquie ser a sèche 
dans trois semaines 

Un décret interdisant la fabrica-
tion, la vente et la consommation des 
breuvages alcoolisés a été publié au-
jourd'hui. Celle loi. sera appliquée 
d'ici trois semaines. A partir de cette 
date, toute personne, qui sera ren-
contrée sous J'influence de la bois-
son sera immédiatement arrêtée. 

; Le procès des anciens 
ministres grecs 

j La crise provoquée par la démar-
! che anglaise demandant que les per-
| sonnes accusées de haute trahison 
\ ne soient pas exécutées au cas où 
j elles seraient condamnées à mort 
I continue. Cette démarche a été la 
\ cause directe du refus de M. ,Zaïmis 
j d'assurer les fondions de premier 
i ministre. La démarche anglaise a été 
| généralement mal accueillie, mais le 

ministre de Grande-Bretagne a in-
l sisté. On déclare que le ministre rom-
s pra les relations et quittera la Grèce 

immédiatement après l'exécution des 
condamnés, si celle-ci a lieu. 

] La guerre civile en Irlande 
j Mlle Annie Mac Swiney continue 

à se laisser mourir de faim devant 
le portail de la prison, die Montjoie 
Elle est étendue sur un brancard 
protégé par un paravent et entourée 
par un certain nombre d'Irlandaises, 
pendant que sa sœiir, détenue à l'in-
térieur de la prison, continue de 

i faire, elle, la grève de la faim. 
Quatre cents prisonniers politi-

ques irlandais ont été conduits, sous 
forte escorte, de la prison de Li-
merick à bord d'un vapeur qui est 
parti pour une direction inconnue. 

\ „ 

j Soyezbous pour les animaux 
sinon... 

| La loi anglaise est ainsi faite, qu'il 
en coûte souvent plus cher de mon-
trer de la cruauté envers les animaux 
que d'assommer son prochain. Un 
marchand de quatre-saisons, chez 
qui on avait trouvé des alouettes qui 
s'étaient- déplumées contre les bar-
reaux de leur cage, a été condamné à 
Londres à 2 livres (120 francs) 
d'amende et aux frais se montant à 

> 3 guinées (près,de 200 francs). 

M. Chéron prêche 
le retour à la terre 

M. Chéron, ministre de l'agricul-
ture, a prononcé dimanche, à fhoiry 
un discours dans lequel il a préco-
nisé le retour à la terre : 

« Faisons notre pain nous-mêmes, 



a dit le ministre. Développons nos 
magnifiques races d'animaux ; sau-
vegardons ce bon vin du terroir qui 
a si puissamment animé toutes les 
victoires et toutes} les gloires de la 
Parie ; par un effort acharné, met-
tons en valeur toutes nos richesses ; 
ne soyons plus tributaires de l'étran-
ger. Que faites-vous à vous entasser 
dans les villes, quand le travail des 
champs vous appelle ? Voyez accro-
chés à la muraille les portraits de 
vos ancêtres ; c'étaient des paysans. 
Leur regard sévère semble vous de-
mander pourquoi vous avez aban-
donné la terre nourricière. Avez-
vous donc trouvé la bonheur dans la 
vie fiévreuse et agitée des grandes ci-
tés ? Retournez aux champs : le sa-
lut du pays l'exige. » 

. >g|<—• ' 

Chambre des Députés 
Séance du 25 novembre] 1922 

La Chambre a discuté le budget du 
ministère de l'hygiène. MM. Pinard, 
Isaac, Masson ont présenté diverses 
observations, auxquelles a répondu 
M. Strauss, ministre de l'hygiène. 

Sur la proposition de M. Masson, 
la Chambre porte à 8 millions le cré-
dit destiné aux subventions allouées 
aux laboratoires et dispensaires de 
préservation antituberculeuse. -

Les 31 premiers chapitres sont 
votés. 

Séance du 27 novembre 1&22 
Dans la séance du matin, la Cham-

bre reprend la discussion du budget 
de l'hygiène dont les chapitres 34 |â 
42 sont votés. Dans la séance de 
l'après-midi, la Chambre continue la 
discussion du budget de l'hygiène. 
Sur une question de M. Boncour, le 
ministre affirme que les Quinze-
Vingts, asile pour les aveugles de 
guerre ne seront pas fermes tant 
qu'il n'y aura pas d'autre établisse-
ment pour les remplacer. Le budget 
de l'hygiène est voté. 

La Chambre discute le budget du 
ministère de l'aéronautique. 

La Chambre a discuté le budget de 
l'hygiène. La discussion a été fort 
intéressante. Plusieurs députés, avec 
éloquence, ont signalé le péril de. la 
dépopulation, et réclamé des mesu-
res pour lutter contre les fléaux so-
ciaux et pour protéger la maternité 
et l'enfance. 

Toutes les déclarations faites! à la 
tribune du Parlement ont été applau-
dies, approuvées : personne ne peut, 
en eftet, contrarier les indications, 
les suggestions de ceux qui préconi-
sent la lutte contre la dépopulation 
et surtout l'aide de l'Etat en faveur 
des familles nombreuses. 

Mais fil la discussion du budget 
de l'hygiène a permis à nos députés 
de faire de beaux discours, les finan-
ces de l'Etat n'ont pas permis de 
donner satisfaction aux besoins mê-
me urgents, nécessités par la lutte 
contre les fléaux sociaux et contre la 
dépopulation. 

. Il en est ainsi depuis longtemps, 
car ce n'est pas d'aujourd'hui que 
l'on parle de combattre les fléaux so-
ciaux qui déciment la race et que 
l'on se plaint de la dépopulation. 

Qu'a t-on fait jusqu'à ce jour ? Des 
lois sur l'hygiène publique. Mais où 
et quand sont-elles appliquées ? Fai-
sons une promenade dans les vieux 
quartiers de Cahors, ou de n'importe 
quelle ville : on sera vite renseigné 
sur la façon dont l'hygiène est assu-
rée. 

Contre la dépopulation ? Ah ! oui : 
il y a des médailles pour les mères 
de famille nombreuse. 

Mais quel bénéfice, combien de ren-
tes, rapporte cette médaille à ces mè-
res de famille ? Ce n'est pas avec 
cette médaille qu'elles se procureront 
du lait, du pain pour la maisonnée. 

On a dit, avec raison, que c'était 
avec des hochets que l'on conduisait 
les hommes ! D'accord : mais ces 
hommes ont déjà la pitance assurée. 

Tandis qu'une mère de famille qui 
a p ou 6 enfants doit commencer par 
trouver, par assurer la pitance pour 
ces enfants. Sa gloriole n'est pas 
d'avoir une médaille sur son corsage, 
mais quelques sous dans la poche de 
son tablier pour aller chez le boulan-
ger acheter le pain quotidien, ou 
chez le toucher payer, de temps en 
temps, quelques morceaux de viande 
pour faire un bon ragoût. 

Et ce sont ces sous qui manquent 
dans la poche du tablier de beau -
coup de mères de famille, de ces ad-
mirables femmes qui, par un travail 
incessant, de nuit et de jour, veillent, 
soignent, élèvent leur marmaille 
qui pousse, jusqu'au jour où elle est 
à l'âge de se débrouiller. 

Mais ces enfants n'ont pas connu 
une jeunesse toujours rose. Plus 
tard, ils se rendent compte des ef-
forts, des peines, des misères suppor-
tés par leurs parents. Et alors, quoi ! 
Ils ne veulent pas connaître ces ef-
forts, ces peines, ces misères ! 

Ceux-là qui sont issus de famille 
nombreuse dont les ressources ne pro-
venaient que du maigre salaire du 
chef de la famille, pensent ainsi. 

Quand on donnera aux mores de 
familles nombreuses autre chose 
qu'un bout de ruban, que l'Etat réa 
lisant des économies sur des dépen-
ses inutiles, affectera ces économies i 
à des rentes en faveur des mères de ! 
famille nombreuse, de ce jour-là, 

peut-être, la dépopulation sera en-
rayée. 

Mais d'ici-là, au train d'où vont 
les choses la question ne se pose pas 
encore ! 

LOUIS BONNET. 
- >a< ■ » 

Républicanisme 
Un de nos confrères prétend nous 

donner une leçon de républicanisme. 
C'est son droit. 
C'est le nê)tre de penser que la pré-

somption est forte. 
Pour notre confrère, ne sont répu-

blicains que les citoyens qui vont 
jusqu'aux communistes inclus. 

C'est son droit. 
C'est le nôtre de croire que les 

communistes sont des chambardeurs 
qui! auraient tôt fait de mener la Ré-
publique à la débâcle. 

Où est la vérité ? Chez notre con-
frère ou chez; nous ? 

Les électeurs le diront le moment 
venu. 

Pour l'instant nous nous bornons 
à opposer une souriante indifférence 
aux critiques d'une jeune homme qui 
n'existait pas encore alors que le Di-
recteur du Journal du Lot bataillait 
ardemment dans le camp républi-
cain — nous disons bien républi-
cain —. La preuve serait bien facile 
à administrer. 

A quoi bon ! 
Quant aux réformes humaines, so-

ciales, il est aisé de s'en affirmer 
gratuitement l'adepte ou l'apôtre. 
Mais, ici encore, nous pouvons oppo-
ser une indifférence amusée à la 
leçon de générosité sociale que pré-
tend nous donner notre jeune criti-
que. 

En vieillissant on devient tolérant 
et on ne s'émeut pas des critiques 
injustes qui sont lancées pour les 
besoins d'une cause privée ! 

Votes de nos Députés 
Sur le chapitre 10 du budget du 

ministre de l'intérieur pour l'exer-
cice 1923 (traitements des fonction-
naires administratifs des départe-
ment^, sous-préfets, etc.) nos députés 
ont voté ! 

Pour : MM. Delport, Delmas. 
Contre : M. le prince Murât. 
La Chambre a repoussé par 291 

voix contre 268. 

Mutations 
Les officiers duj 7" dont les noms 

suivent, passent : MM. Mourichoux, 
sous-lieutenant de réserve au 119" 
d'infanterie ; Rallier, sous-lieute-
nant de réserve auj 51e ; Ycrlhac, 
sous-lieutenant de réserve au lfi2B 

d'infanterie. 

Médaille du travail 
La médaille d'honneur du travail 

est décernée à Mlle Maria Fach, chez 
M. Pradié à Gourdon. Nos félicita-
tions. 

Belles actions 
Un diplôme de mention honorable 

est décerné à Mme Bernau, demeu-
rant à Albas, qui a sauvé un homme, 
M. Guillaume Peyronnet, tombé ac-
cidentellement dans le Lot, en dan-
ger de se noyer. 

C'est le 2" acte de dévouement ac-
compli par Mme Bernau : le premier 
qui remonte auj 30 mai 1918, lui 
avait valu une, lettre de félicitations 
de M. le Préfet du Lot. 

Nous adressons à la courageuse 
femme nos félicitations. 

Médailles d'honneur 
La médaille d'honneur a été attri-

buée aux cantonniers du Lot dort les 
noms suivent : MM. Jean Pichou-
railles, ex-cantonnier-chef à Cajarc ; 
François Chassaing, cantonnier à 
Souiliac ; Bordes, cantonnier à La-
carndourcet • 1 éon Gibet gues, can-
tonnier à Cours ; Lacam, ex-canton-
nier à Caniac ; Jean Pezet, canton-
nier-chef à St-Chels ; Henri Montai, 
cantonnier à Cardaillac ; Henri Oli-
vier, cantonnier à MarciJIac ; Edouard 
Engellbert, cantonnier à Fontanes-
Lunegarde ; Jean-Pierre Rougié, can-
tonnier à Labarthe (commune de 
Belmont) ; Emile Delfour, ex-can-
tonnier à Théminette. 

Nos félicitations. 

Enregistrement 
Notre compatriote M. Conquet, re-

ceveur de l'enregistrement à Vire est 
élevé de la 6° classe à la 5e. Félicita-
tions. 

Poats et Chaussées 
Mlle Roucheyrolles, agent stagiaire 

de bureau des Ponts et Chaussées 
dans le Lot est nommée agent de bu-
reau de 7° classe. 

M. Larnaudie, agent technique de 
1" classe est élevé au grade d'adjoint 
technique principal de 4" classe. Fé-
licitations. 

Compatriote 
Notre compatriote M. Lacombe, 

commis des P. T. T. à Paris est nom-
mé receveur à Castelsarrasin. Nos fé-
licitations. 

P. T. T. 
M. Landes, receveur des P. T. T. 

à Neuvic-d'Ussel, est nommé en la 
même qualité à Gramat. 

Enseignement primaire 
M. Georges Garrigues, ancien élève 

de l'Ecole normale de Cahors, est 
nommé instituteur-adjoint à Gramat. 

Contributions directes 
M< Lavayssières, adjudant-chef au 

7° d'infanterie, est nommé commis 
titulaire à la direction des contri-
butions directes du Gantai. 

Souscription au monument 
de Bourseul 

La souscription nationale pour 
l'érection d'un Monumenï à Charles 
Bourseul, inventeur Français du Té-
léphone, est toujours ouverte. 

Les fonds doivent être adressés) à 
M. Seigé, Trésorier du Comité à 
Cahors. 

Principaux versements effectués à 
eq jour : 

M. le Maire de Brive 500 fr. 
M. le Maire de Bazas 100 
Les originaires du Lot à Bor-

deaux 100 
M. le Dr Bénech, Président de 

cette Société 100 
MM. Fontanille, Terret Léon, 

Ortal Pierre, membres de la mê-
me Société, chacun 100 fr 300 

Tabacs 
V Officiel publie la liste des mem-

bres de la Commission chargée de 
fixer les prix d'achat des tabacs in-
digènes pour les diverses qualités de 
la récolte de 1922. 

Le Président de cette Commission 
est notre distingué compatriote M. 
Comburieu, Président de Chambre à 
la Cour des Comptes, et parmi les 
membres, nous relevons le nom de 
M. Goudèrc, le sympathique con-
seiller d'arrondissement du canton 
de St-Géry., 

Médaille de la police 
La médaille de la police munici-

pale est attribuée à MM. Delpech, 
garde-champêtre à Montfaucon ; Mon-
joual, garde-champêtre à St-Sosy ; 
Gourréjou, agent de police à Cahors. 

Nos félicitations. 

Mérite agricole 
Pour honorer la fidélité à la terre, 

M. lej Ministre de l'Agriculture a dé-
cidé de faire paraître un mouve-
ment spécial du Mérite Agricole ré-
servé aux cultivateurs ou cultiva-
trices dont, la famille est depuis 
plus de cent ans sur la même 
exploitation agricole. 

Les cultivateurs ou cultivatrices 
du département du Lot remplissant 
les conditions indiquées ci-dessus et 
qui désireraient l>énéiicier de cette 
uictinction honorifique devront faire 
parvenir leur demande avant le 30 
novembre courant au plus tard, au 
Maire de leur commune en indi-
quant avec précision la date et le 
lieu de leur naissance, la superficie 
des terres cultivées, et depuis qu'elle 
époque leur famille est attachée à 
la même exploitation. 

Toute demande parvenue après la 
date du 2 décembre ne pourra être 
prise en considération. 

Concert Eugène Reuchsel 
C'est une véritable aubaine pour 

nous, que de pouvoir entendre^le cé-
lèbre pianiste Eugène Reuchsel 1" 
prix et grand prix d'excellence du 
Conservatoire de Paris, soliste des 
concerts Colonne, Lïimoureux, et. <3x~ 
plusieurs sociétés françaises et étran-
gères) ainsi que la brillante canta-
trice, Mlle Jeanne LarbouiHat (so-
liste de la société, nationale des Beaux 
Arts) à la salle du Palais des Fêtes, 
le mardi! 5 décembre à 21 heures. 

Inutile de dire que ce concert sera 
un régal artistique sans précédent, 
lorsque l'on voit au programme des 
œuvres telles que la Première ballade 
de Chopin, la eampanella de Liszt, 
plusieurs œuvres modernes : Jardins 
sous la pluie, Debussy, Chanson tris-
te, Dupare; l'Attente, St-Saëns, etc. 
interprétés soit par Monsieur Eugène 
Reuchsel comparé aux illustres vir-
tuoses, les Paderewski ; les Rubins-
tein, par sa virtuosité incomparable 
et son style merveilleux ; soit par Ma-
demoiselle Jeanne Larbouillat possé-
dant l'art complet du chant, uni à 
une voix douce et exquise. 

Pour tous renseignements, distribu-
tion de programmes, s'adresser au 
Palais des Fêtes. 

Location à l'avance et le soir du 
concert au contrôle. 

Avenir Cadurcien 
Concert 

Dimanche l'Avenir Cadurcien a 
donné un excellent concert sur le 
kiosque des Allées Fénelon. 

Malgré le froid, la population ca-
durcien ne assistait en grand nombre 
à ce concert et a applaudi nos jeunes 
musiciens. 

Après le concert, l'Avenir et la 
Diane ont parcouru les Boulevards 
en jouant un pas redoublé entraînant. 

Le Banquet 
Le soir, un banquet réunissait, à 

l'hôtel Blanchez, les membres exécu-
tants de l'Avenir et de la Diane Ca-
durciens et le Conseil d'administra-
tion. 

Une charmante attention permit à 
la presse d'assister à cette fête de 
fraternelle intimité, où la plus fran-
che gaîté ne cessa de régner. 

En pouvait-il être autrement, alors 
surtout qu'un menu exquis, et im 
peccablement servi avait été préparé? 

A l'heure des toasts, M. Orliac, le 
sympathique Président, prend le pre-
mier la parole. Il montre le rôle sans 
cesse accru de l'Avenir et de la 
Diane, leur participation à toutes les 
fêtes. Ne vient-on pas les chercher 
du dehors, en raison même de leur 
réputation ? M. Orliac termine en 
prophétisant un succès toujours 
grandissant. 

Au nom de la Municipalité, 
M. l'adjoint Bessières, vient assurer 
les uns et les autres de toute la solli-
citude de nos édiles : Comme par le 
passé, l'appui le plus complet est 
promis. 

Interprète de ses confrères de la 
presse, M. A. Bergon dit leur plaisir 

, d'avoir pu assister à cette soirée en 
1 tous points réussie. 
| Enfin, M, Daymard, le paternel et 
i cordial président d'honneur, dit sa 

joie dé se retrouver au milieu de la 
brillante phalange musicale, au déve-
loppement de laquelle il s'est jadis 
consacré avec tant de soin. 

Une véritable ovation fut faite au 
sympathique M. Daymard, tandis 
que des bravos nourris et bans vi-
brants accueillirent les diverses allo-
cutions. 

Faut-il ajouter qu'une, part spé-
ciale de lauriers fut réservée au 
maestro Rivière, pour son dévoue-
ment, sa patience et son talent 9 

... Et la soirée se termina, toujours 
fort gaîment, chez le « camarade 
Mercier », où un café succulent fut 
dégusté, au milieu des chansons et 
des acclamations décernées aux jeu-
nes artistes improvisés L. 

Ne terminons pas ce bref compte 
rendu sans féliciter une fois de plus 
— et en bloc —- l'Avenir et la Diane 
Ccidurciens pour leur dévouement à 
distraire et à égayer la population 
entière de Cahors. 

Echo du bal 
L'Avenir] Cadurcien tient à adres-

ser ses plus vifs remerciements à 
tous ceux qui ont contribué au suc-
cès du bal du 21 novembre. 

A la presse, qui a si obligeamment 
inséré ses communiqués, aux organi-
sateurs qui se sont dépensés sans 
compter, aux charmantes quêteuses, 
qui ont récolté pour les pauvres de la 
ville la somme de 142 fr. 40, aux dan-
seuses, aux cavaliers qui toute la 
nuit ont dansé aux sons d'un orches-
tre de choix, la vieille Société Cadur-
eienne adresse son cordial merci et 
donne rendez-vous pour l'an pro-
chain. 

Le Conseil d'Administration. 

La récolte des tabacs à priser 
dans le Lot 

Ce n'est point non plus dans le 
Lot que l'on trouvera une bonne ré-
colte. Les planteurs de tabac à priser 
n'ont, pas été plus favorisés cette an-
née que les planteurs à fumer. 

M. Cosse, de Regourd-Cahors, tré-
sorier de la C. G. P, écrit dans la 
Fixmce du Stid Ouest : 

« La récolte des tabacs du Lot, de 
1922, en général, ne sera pas bonne, 
ni en poids, ni en qualité. Elle dé-
buta très mal. D'abord les semis, le 
mauvais, temps aidant, furent on ne 
plus défectueux. De plus, l'Admi-
nistration nous fournit de vieilles 
graines qui ne germèrent point. Cel-
les qui sortirent s'étiolèrent, parce 
qu'elles n'eurent pas cette force ger-
minatiye nécessaire qui pousse la 
plante au développement. Quelques 
semis peu nombreux réussirent à 
peu près, principalement ceux des 
planteurs porte-graines parce qu'ils 
semèrent des graines de l'année. 
Grâce à eux, quelques plantations 
purent s'effectuer en temps voulu et 
dans de bonnes conditions. Celles-là 
auront du poids et de la qualité. 

« Les planteurs qui sont courageux, 
m se rebutèrent point, ils demandè-
rent de la graine, ce fut de la nou-
velle qu'on donna. Cette fois elle sor-
tit, bien, mais très lard, la première 
levée de ce semis ne put se faire qu'à 
la Saint-Jean, époque limite des plan-
tations que l'on recula au 4 juillet. 
C'était tard. Beaucoup de planteurs 
qui avaient préparé leur terrain y 
tirent une récolte de remplacement, 
c'est ' pourquoi j'estime que, dans le 
Lot, nous aurons un bon tiers de ta-
bac eu moins que l'an dernier. 

« Chaque planteur devrait avoir le 
droit de garder un ou plusieurs pieds 
porte-graines. Nos Congrès ont émis 
des vœux à ce sujet, mais l'Adminis-
tration a toujours fait la sourde 
oreille. 

« La dessication a bien marché 
pour les tabacs précoces. Pour que ^a 
dessication s'effectue bien, il faut 
que les tabacs soient récoltés fin août, 
ou dans les premiers jours de sep-
tembre. Lorsque la chaleur est en-
core dans les maisons, on doit la 
conduire d'une façon lente et soute-
nue, fermer le jour, ouvrir la nuit, 
ouvrir aussi par temps sombre ou 
avec, le soleil, selon les cas. C'est 
ainsi que l'on obtient cette couleur 
jaune d'or, choyée de l'Administra-
tion. 

« Les tabacs tardifs ont un peu 
séché et sont d'un vert olive, couleur 
que, pour ma part, j'aime bien parce 
que, dans les masses, les tabacs ne 
s'altèrent pas. Malheureusement, il y 
aura beaucoup de tabacs trop verts. 

« Je n'ai jamais vu une année 
plus désastreuse, par manque de 
plants ce. qui n'était jamais arrivé, et 
en raison d'une extrême sécheresse. « 

Baisse de pris 
Samedi matin, les ménagères ont 

été agréablement surprises de lire 
dans les boucheries, un placard sur 
lequel était inscrit cet avis : « Grande 
baisse du prix de la viande. » 

Le fait méritait d'être signalé, car, 
effectivement, cette baisse est très 
sensible. 

Tué sur la voie 
Samedi, une machine allant à 

Montauban a tamponné près de la 
gare de • Lalbenque un poseur de la 
voie nommé Maifl'ol qui a été tué sur 
le coup. 

Probité 
M. Cayrac, ouvrier à l'Usine à Gaz, 

a trouvé sur les Boulevards, en face 
la Mairie, une somme assez impor-
tante qu'il tient à la disposition de 
la personne qui l'a perdue. 

Nos félicitations à l'honnête M. 
Cayrac, 

CONFERENCE•CONCERT 
Salie des Petits-Carmes 

Mercredi, 6 décembre, à 5 heures 
du soir précises, première Conféren-
ce-Concert sur Carmen, Opéra de 
Bizet, donnée par M. Chéry, profes-
seur au lycée avec le concours de 
l'Orchestre Symphonique, dirigé par 
M. Barreau, M. Rousseau,' ténor des 
théâtres de Toulouse, Mlle Broqua, 
Mezzo-soprano des théâtres fie Bor-
deaux, M. Crassous, prix de Fugue 
et de piano du conservatoire de Paris. 

PROGRAMME 
1. Prélude de Carmen (Orchestre). 

Conférence de M. Chéry 
2. a) Souvenir d'Espagne . . . (Orchestré); 
3. Variations sur C/'arwîe;? . . — 
4. h) Le Personnage de Carm en. — 
5. ActeI(seèneV):Habanera. (MlleBroqua). 
6. Actel(scèneX): finale Sé-

[guedilla. — 
7. \cteII(ScèneIV):Halle-là. M.Rousseau. 
8. Actell (grand duo): La lleurque tu m'avais 

jetée. Là-bas dans la Montagne 
(M. Rousseau, Mlle Rroqun). 

9. ActeIV(grand duo final). 
10. Variations sur Carmen. . . (Orchestre). 

La salle sera chauffée. 
Prix, des places : 3 francs. 
Billets chez Mlle Imbert et au 

Printemps. 

Travaux communaux 
Le public est prévenu que le sa-

medi 23 décembre 1922, à 14 heures, 
il sera procédé, dans la salle des ac-
tes publics, à l'hôtel de. ville, par .M. 
le Maire, assisté de deux membres 
du conseil municipal, en présence 
de M. Lescale, architecte, et de M. 
le receveur municipal, à l'adjudicàh 
tion au rabais, par soumissions ca-
chetées, des travaux d'appropriation 
de l'ancien palais de PEvêçhé. 

Accidents du travail 
Au cours de son travail, un ou-

vrier du dépôt de la gare, M. Louis 
I Bésiastre, 19 ans, a fait une chute et 

a été contusionné au coude droit : 
huit jours d'incapacité de travail. 

— Un apprenti. du dépôt de la 
Compagnie d'Orléans à Cahors, le 
jeune Louis Déjean, 15 ans, manipu-
lait un lourd trépied, avec lejquel il 
s'est blessé à la main gauche : six 
jours de repos. 

— En réparant des tubes à fumée, 
un troisième ouvrier du dépôt des 
machines, M. Léandre Lacoste, 18 
ans, s'est fait une coupure, à la main 
gauche. Cette blessure entraînera 
une courte incapacité de travail. 

(Marché du travail 
La situation du marché du tra-

vail dans le Lot pendant la semaine 
du 13 au 18 novembre 1922, a été la 
suivante : 

Nombre de placements à demeure: 
lfi hommes, (i femmes. 

En extra : 2 hommes, 1 femme. 
Demandes d'emploi non satisfai-

tes T 3 femmes. 
Offres d'emploi non satisfaites : 

10 hommes, t> femmes. 

Simple police 
Le soir de la foire aux chiens à Ca-

hors, un chien qui venait d'être pri-
mé et qui appartenait àj M. Rougier, 
employé des P. T. T., fut écrasé par 
un omnibus qui avait pris trop brus-
quement et à toute vitesse le tour-
nant de la rue. de la Banque. Le 
chien se trouvait à ce moment-là, 
dans le caniveau de la) rue. 

Poursuivi devant le tribunal de 
simple police, le conducteur de l'om-
nibus, M. Arthur Roques est con-
damné à 10 francs d'amende pour 
excès de vitesse et à là francs 
pour défaut de direction. 

CHRONIQUE SPORTIVE 
AVIRON CADURCIEN (1) bal 

C. A. VILLENEUVOIS (i) 
AVIRON CADURCIEN (II) bat 

A. S. P. p, BRIVISTE par 7 à 0 
L'A. C. a enregistré dimanche a Ville-

neuve-sur-Lot une de ses plus jolies vic-
toires. 

Ce fui la classique partie de champion-
,nal, tout en revêtant le titre de match 
amical. L'originalité de la renconlrerési-
de dans ce fait que l'un des adversaires 
appartenait, à la lre série, alors que le 
vainqueur n'était que dans la 3e séne. 

Pendant les quinze premières minutes, 
le jeu s'installe dans les '10 mètres des 
Cadurciens qui paraissent étudier leurs 
compétiteurs. Puis, tour à tour, les ad-
versaires après s'être tâtés, portent alter-
nativement le jeu dans les deux camps. 
Les rares attaques des 3/4 villeneuvois 
toutes impitoyablement réprimées, la par-
tie va devenir le lot des avants. Les avants 
cadurciens beaucoup moins forls, moins 
pesants que leurs compétiteurs, ne don-
nentpas tout d'abord l'impression de pou-
voir' résister à l'effort des huit « for-
wards blanc et noir ». Erreur. Leur mê-
lée est plus rapide, mieux formée, et nos 
joueurs vont enfin mettre en pratique la 
mêlée tournée, qu'ils joueront jusqu'au 
bout avec beaucoup dé courage et même 
de science. Quelques dribblings bien exé-
cutés portent l'action en camp adverse, et 
lorsque le jeu revient vers les buis des 
« bleu et blanc », ceux-ci par touches 
courtes fort bien ordonnancées remontent 
rapidement tout le terrain. Deux essais 
marqués par les nôtres sont refusés sons 
motifs. Enfin sur un coup de pied malen-
contreux d'un Villeneuvois dans leur 
camp, Miquel reçoit et botte un « droop » 
supérieur. 

La partie reprend plus active de pari et 
d'autre, et dans les cinq dernières minu-
tes, l'arbitre accorde un essai à Villeneu-
ve, essai qui d'ailleurs n'aurait jamais du 
être compté pour tel, puisque lé bail avait 
d'abord été déposé par un de nos joueurs 
dans ses buts. 

Cahors triomphe malgré tout par A à 3. 
Le score, eut, avec un arbitre impar-

tial, donné 3 essais à Cahors. 
Les avants se sont réhabilités hier. Us 

fournirent une partie dure et savante : 
tous sont à féliciter. Avec un entraîne-
ment qui leur permettra de mettre n point 
les quelques combinaisons esquissées, ils 
doivent arriver à bien faire, el ils feront 
bien. Lesdemis se dépensèrent utilement 
et avec beaucoup d'à propos. Les 3/4 n'eu-
rent que de rares occasions de s'échapper 

el opposèrent à leurs adversaires directs 
plus rapides, un véritable mur. L'arrière 
fit une trôsbonne impression. 

Le public Villeneuvois chauvin et peu 
sportif nadmet pas les défaites des siens 
et manifeste un peu trop fort ses désilhî. 
sions. L'arbitre fit tout ce qu'il fallait et 
au delà, pour assurer à ses camarades le 
gain de la journée. 

' * 
A Cahors l'Association Sportive P. Q 

de Brive avait déplacé sa première équi-
pe contre la seconde de l'Aviron. 

La partie se déroula devant, un public 
restreint. Elle fut dure et mouvementée. 
Quelques supporters do l'A. C. ne gardè-
rent pas tout leur sang froid. C'est dom-
mage que ces incidents surviennent an 
lendemain du jour où les journaux sportifs 
font l'éloge de noire société el du public 
Cadurcien. 

il ne faut point que ces oublis se renou-
vellent, surtout à la veille des champion-
nats qui vont se dérouler à Cahors. 

L'équipe II battit les Brivistes par 7 à 0, 
Bon arbitrage de noire camarade Com-

becave. 
A 

Avis aux cafetiers et débitants de Cahors. 
— Nous rappelons que c'est jeudi 3(j 
novembre à 8 h 1/2 nu siège social, café 
Tivoli, ancien Cercle Militaire, qu'auront 
lieu les concessions des buvettes et bars 
du Stade L. Desprnls el du garage de 
l'Aviron. 

Championnat militaire 
Association, 2* toux (7' R. 1. contre 

lfi'' Tirailleurs). 
Jeudi 30 novembre, au terrain Lucien 

Desprats, l'équipé d'association du 7" R. 1. 
rencontrera en éliminatoire celle bien 
connue du 16* Tirailleurs. Cette derniè-
re, qui a déjà été victorieuse du 17'' Train 
d'équipage dé Montauban, donnera beau-
coup à faire à nos troupiers qui, quoique 
en bonne forme (ils l'ont prouvé contre 
le 10' dragons), devront s'employer à 
fond. 

Entrée générale, 0 fr. 50 (entrée libre 
pour les militaires en tenue et les socié-
taires de t'A. C sur présentation de leur 
carte). 

Le coup d'envoi sera donné à 14 h. 
très précises. 

ON DEMANDE des ouvrières et 
des apprenties à la Société d'appareil-
lage électrique do Cahors, avenue de 
i'Abàttoir. (Ancienne usine Galaup). 

S'adresser à l'usine. 

Albas 
Réunion. — Jeudi soir sont convo-

qués à la Mairie, à 7 heures tons les 
con som ma teti rs d'électricité. 

La Commission nommée par, un 
important groupe de consommateurs 
rendra compte tic sa mission. 

Aucun usager de l'électricité ne 
doit se désintéresser d'une question 
qui peut modifier sensiblement les 
prix dont nous sommes menacés 
pour le L' janvier prochain. 

Pas d'arbitraire, la loi égaie pour 
tou; d I e en île ralliement. 

Caîvîgiiac 
Dimanche 25 novembre a en lieu à Gal-

vignoc l'inauguration du monument élevé 
à la mémoire des morts pour In patrie, 
originaires de la commune. 

Le Comité d'organisation avait décidé 
d» fa ira simplement une cérémonie privée 
Néanmoins il avait prié M. lo Prelof du 
Lot d'accepter la présidence de cette fôte. 
M. le Préfet n'ayant pu s'y rendre avait 
confie M M. de Ricard, conseiller de Pré-
fecture, la mission de le représenter. 

.■\ midi un banquet de cinquante cou-
verts réunit, sous la présidence do M. le 
Conseiller de Préfecture, les membres du 
Conseil municipal, do l'Association des 
poilus et de nombreux (habitants de la 
commune. 

A 14 heures eut lieu l'inauguration. 
Toute la commune se pressait autour du 
monument ainsi que de très nombreux 
groupes de personnes des villages voisins. 
Et c'est devant une énorme offluence que 
plusieurs discours, écoutés attentivement 
et fréquemment applaudis, furent pronon-
cés tour h tour par M. Bousquet, prési-
dent du Comité de fêtes; par M. Vignals, 
maire de la commune; par M. Marios 
René, président de l'Association des 
Anciens Combattants et enfin par M. le 
Conseiller de Préfecture. Tousle's discours 
furent très goûtés mais celui de M. de 
Ricard fut particulièrement remarqué» et 
applaudi. Nous nous faisons un devoir 
de'reproduire in-extensa celte petite page 
d'anthologie, véritable œuvre littéraire, 
dans laquelle l'autour avait mis tout son 
cœur, en regrettant toutefois de ne pou-
voir reproduire le Ion émouvant et la 
diction parfaite avec lesquels il fut pro-
noncé. 

Discours de M. de Ricard 
Mesdames, 
Messieurs, 
Mes chers Concitoyens, 

Bien vive est l'émotion que je ressens h 
cette heure au moment de prendre laparole 
devanl vous. Monsieur le Préfet du Lot ne 
pouvant lui-même présider l'inauguration 
du monument élevé à la mémoire des 
morts au champ d'honneur de notre chère 
commune m'a fait l'honneur de me dési-
gner pour le représenter. Son choix me 
flatte et me procure la satisfaction de me 
trouver officiellement, à une cérémonie à 
laquelle je me serais cependant fait un 
devoir d'assister, désireux de joindre mes 
douloureux regrets aux vôtres, voulant 
apporter à ces chers amis et camarades 
tombés glorieusement pour la défense de 
la pairie, l'hommage de mon admiration 
et de mes regrets. 

Noire admiration pour eux est sans 
bornes et nos regrets seront éternels. 

Je ne veux point essayer de retracer 
aujourd'hui, leur vie de sacrifices, de 
misères endurées, de privations consen-
ties, de dévouements voulus: co thème 
serait trop long et je nopourrais que vous 
rappeler des faits que vous connaissez 
déjà. — Je dois cependant jeter un regard 
sur le passé et dans une vision rapide 
revoir encore leur silhouette, au moment 
où ils quittaient leur foyer familial, au 
moment où ils arrivaient sur la ligne do 
feu, au moment où ils allaient mourir.— 
Je les vois encore penchés sous le poids 
de leurs musettes et de leurs gourdes, 
souliers ferrés aux pieds, guèlrés de neuf, 
regagner à pas lenls, appuyés sur le bras 
de leur père ou de leur femme, de leur 
mère souvent, la gare où tout à l'heure 
une locomotive haletante va les prendra 
pour les conduire, là bas, au front, tout 
près de l'endroit du territoire qu'ils doi-
vent défendre et pour la défense duquel 
ils mourront plus tôt que de reculer. Au 
moment du départ, leurs lèvres déposent 
le baiser d'adieu sur le fronl de leurs 
parents, de leur femme, de leurs enfants 
et leur regard voilé de pleurs caresse 
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ncoi'G comme dans un rêve de magie les 
feux, berceau de leur enfance qu'ilscrai-
„nentdene plus revoir. Leur co^ir se 
Lrre, leur calvaire commence ! 
s puis le voyage s'effectue lentemenl el 
rtieU111 Pe" d'apaisement à la douleur de 
Esséparation, ils arrivent sur le front. 
té train ne peut sans danger aller plus 
loin. l's descendent et fatigués de plu-
sieurs nuits d'insommie, chargés comme 

£9 frappe! Los voilà tombés, blessés à 
'mort!!! 

Oh! ce dérider regard du soldat niou-
•ont, qui ne l'a saisi, qui ne l'a compris ! 
' ne'rrière eux, à cette heure, des visions 
se pressent : le souvenir de leur petit 
village, l'image de leur loyer ; ce sont les 
traits chéris du père, de* la mère, de la 
femme ou de la fiancée, de toute cette 
l'amide angoissée qui les attend et les 
appelle et qu'ils ne doivent plus revoir ! 
Î!n sourire de leur enfant ! 

Leurs yaux, à ce moment suprême,sont 
baignés de larmes mais conservent néan-
moins leur fierté, leur désir de vaincre, 
leur regret de ne pouvoir assister à la 
victoire. 

Il est maintenant couche sur le sot, 
inerte, le pet i l soldat de franco tombé pour 
la défense de la Patrie ; la mort impi-
toyable et brutale a fait son œuvre ! La 
terre qu'il vient d'arroser de son sang va 
lui servir de linceul. Les jours se suc-
cèdent, et peu à peu un léger gazon et de 
timides fleurettes viennent velouter sa 
tombe. Les nuits ouvriront de leur ombre 
le champ des morts et sous leur voile épais 
la France éplorée viendra déposer à la 
pointe de chaque brin d'herbe ses (leurs de ' 
regrets et de deuil, rosée tremblotante 
que le soleil levant emportera bientôt dans 
un rayon vers le ciel. 

■ Leurs tombes sont là ! Rangées côte à 
côte comme à la bataille, et sur elles le 
silence est immense, silence de piété, de 
grandeur el de respect. 

Et de ce silence s'élève lentement un 
hymne que nous devons écouler, que nous 
devons comprendre. C'est un hymne tout 
fait de dévouement de bonté et, d'amour ! 
Pas un regret, pas une protestation ! 

Nos chers disparus, soldats du droit et 
de l'indépendance, modestes champions 
de l'humanité, ont lutté stoïquement pour 
la défense de la liberté des peuples, pour 
la patrie, pour nous tous. Ils ont fait la 
guerre pour tuer la guerre ! Ils sont lom-
bes, heureux de leur sacrifice, songeant 
qu'ainsi serait écartée à jamais des lèvres 
de leurs enfants la coupe amène qu'ils 
venaient de vider. Ils vous demandent 
seulement, à cette heure, qu'à la haine on 
substitue l'amour. Ils vous prient, eux 
victimes de la guerre, de continuer leur 
ueuvre cfans la paix. Us voulaient une 
France plus grande, plus belle, plus pros-
père, donnons la leur... ils l'ont gagnée. ! ! ! 
Complétons leur œuvre, dans une con-
corde absolue ; groupons nos efforts, 
aimons-nous dans un même but : la gloire 
de la France el la paix du monde. 

La commune de Calvignac a voulu 
comme toutes les communes de France 
rendre un perpétuel hommage à la noble 
vertu et au sublime dévouement de ses 
enfants. 

Elle a donc élevé aux masses de nos 
chers disparus, pour glorifier leur mé-
moire, cette stèle sortie des flancs de nos 
montagnes et sculptée avec une rare per-
fection par un artiste de la localilé — Ils 
sont morts, mais ils sont toujours là ! I 
- Qu'il me soil permis d'adresser mes plus 
sincères félicitations à Monsieur le Maire 
et aux membres du Conseil municipal de 
Calvignac pour avoir eu l'heureuse 
initiative d'ériger sur un soubassement 
merveilleusement eonstruilce beau monu-
ment à fa gloire de nos héros. Sa place 
ne pouvait être mieux choisie. Au centre 
du villago où ils vécurent leur jeunesse, 
près de l'école où ils firent leur instruc-
tion et sur le roc dominant la superbe 
vallée où souvent leur regard rêveur 
poursnivit peut-être des rêves de jeu-
nesse, bientôt, hélas, brisés par la cruelle 
''destinée. 

Le passant saluera bien bas les noms 
gravés dans ce marbre, le touriste ie 
contemplera avec respect et les enfants, 
jouant près de lui chaque jour y trouve-
ront l'enseignement de ia volonté, du 
devoir, de l'abnégation et de l'amour delà 
France. 

Enfants, souvenez-vous ! Nos glorieux 
morts possédèrent entre leurs mains les 
destinées de notre patrie. Nous les avons 
aujourd'hui dans les nôtres, et demain à 
votre tour vous en serez chargés. Imitons 
tous leurs exemples ! Prenons modèle sur 
leurs vertus afin que la France reste leu 
jours à la tête des nations civilisées et 
soit considérée à ce titre comme la' reine 
du monde. Vous pourriez, encore redire le 
cri qui s'envolait des lèvres de nos mou-
rants sur les champs de bataille, celui 
que nous clamons aujourd'hui : 

Vive la France, Vive la République. 

Cazals 
Nos puits publics. — Depuis quelques 

jours, le puits ditde « la folle »]vienl à son 
tour d être complètement aménagé et muni 
d'une pompe. 

Il nous est particulièrement agréable 
de constater l'effort fait par la municipa-
lité pour assurer à la population loutes 
les commodités possibles pour s'approvi-
sionne en eau potable. En moins de deux 
ans, en efl'ei, les cinq puits publics des 
ivers quartiers de la ville ont été recou-

verts, agréablement transformés et tous 
munis de pompes qui fonctionnent à la 
satisfaction générale. La propreté et 
l'hygiène ont fait un grand progrès dans 

il commune. 
Nous croyons nécessaire de recomman-

der à chacun d'user de ces pompes avec 
soin et sans brutalité ; il importe qu'elles 
fonctionnent le plus longtemps possible 
sans réparations, et ce sera facile si cha-
cun y apporte de la bonne volonté. 

Il esl en outre rappelé aux ménagères 
qu'il est absolument interdit délavera 
ces pompes. 

SAINT-PROJET 
Inauguration du Monument 

aux IViorts de la Commune 
Dimanche dernier, 26 novembre, a eu 

lieu l'inauguration du monument élevé à 
la mémoire des enfants.de cette char-
mante localité morts pour la France. 

Disons tout de suite qu'elle a dépassé 
de beaucoup les manifestations sembla-
bles qui ont déjà été faites dans la ré-
gion. 

La pcrsoniudité du sympathique Doc-
teur Foritanilie, maire de St-Projet, de-
puis 39 ans, sans interruption, et séna-
teur du Lot, n'y a pas été étrangère. 

De tous les points de l'arrondissement 
étaient accourues toutes les notabilités 
communales et une foule, énorme entou-
rait le monument. 

C'est que M. Fontanille jouit dans son 
canton, dans son arrondissement et mê-
me dans le département, où il est main-
tenant mieux connu, et justement appré-
cié, d'une autorité très grande en raison 
de .sa rectitude politique qui n'a jamais 
varié. 

A notre arrivée, nous constatons une 
décoration soignée et parfaite qui révèle 
un travail considérable et des mains 
expertes.. M. Lamartinié et M; Soulacroix, 
instituteur, ont été les dévoués collabo-
rateurs de M. Fontanille, que ses occu-
pations parlementaires ont tenu éloigné 
du. pays. Ils ont été aidés par Mine Pe-
luche, institutrice, les élèves, les jeunes 
gens, les jeunes filles. Ce n'est pas une 
décoration banale et quelconque, mais 
bien une décoration artistique et du 
meilleur goût, en même temps que très 
complète. 

Le monument est une pyramide de 
granit fort élégante, qui est l'œuvre de 
Mi Charles, de Prayssac. D'un style so-
bre, elle est malgré tout très artistique. 

U est entouré par un grand et magni-
fique jardin anglais qui a surgi comme 
par enchantement d'un coin jusque-là 
couvert de ronces et d'orties. 

C'est une métamorphose heureuse qu'à 
accomplie là M. Fontanille, qui, adminis 
tre cette commune avec un amour de 
père de famille. 

Ses administrés le mi rendent bien et 
lui en savent gré. U est incontesté et 
l'union la plus complète y règne grâce 
à lui. 

Ils l'on bien montré à propos de ce 
beau monument et de l'établissement de 
ce jardin anglais qui est une merveille. 

Après avoir largement versé leur obo-
le, ils n'ont pas hésité, malgré les tra-
vaux pressants des semailles, à prêter, 
avec un dévouement rare, leur concours 
le plus entier et le plus complet pour 
tous les transports de terre nécessaires 
pour le nivellement de ce charmant 
square, qui est un embellissement inap-
préciable pour cette commune si meur-
trie. Elle a eu 38 morts, sur 80 mobili-
sés, et sur une population de 511 habi-
tants. 

Il est certainement peu de communes 
dans le Lot qui aient été touchées dans 
ces proportions. 

C'est pour cela que St-Projet s'est 
dépensé sans compter pour ses enfants 
tombés glorieusement pour la plus juste 
des causes. Elle a voulu un hommage 
éclatant et nous l'en félicitons. 

Cette population mérite des éloges 
pour sa générosité inlassable, pour son 
culte de l'héroïsme. L'égoïsme lui est 
inconnu dans ces circonstances. 

Bien des communes peuvent prendre 
exemple sur celle-là. 

« L'Union musicale gourdonnaise 
au grand complet, prêtait son concours 
gratuit. 

Elle s'est surpassée dans l'exécution 
des nombreux et beaux morceaux qu'elle 
a joués avec un brio parfait, durant le 
banquet et la cérémonie. 

Par une délicate attention, elle a dé 
posé, en son nom, au pied du monument, 
une très belle gerbe de fleurs avec ins-
cription. 

Le banquet, de 190 couverts, a eu lieu 
à 11 heures. Les deux salles de classe 
du beau groupe scolaire étaient archi-
boiïdées et on avait dû, depuis plusieurs 
jours, refuser à regret de nombreuses 
inscriptions en raison de l'exiguïté des 
locaux. 

Ces salles étaient propres, gaies, répa-
rées à neuf avec soin. 

On y remarquait, aux côtés de M. Fon-
tanille, maire, MM; le Préfet du Lot, les 
sous-préfets de Gourdon et de Figeac, 
M Bprj chef de cabinet du Préfet, tous 

i parlementaires (sauf .M. Mural), tous 
* conseillers généraux de l'arrondisse-

ment de Gourdon, l'unanimité des mai-
res du canton et des communes voisines, 
le conseil municipal de St-Projet au 
complet. MM. ics adjoints au maire de 
Oourclon ; des maires des autres cantons 
voisins ; M. Darolle, Directeur du « Jour-
nal du Lot » ; M. Alard, Directeur de 
VAvénir Gourdonmus ; un rédacteur de 
« La Dépêche » ; des anciens combat-
tants de la commune ; des représentants 
des familles endeuillées, de nombreux 
amis de l'excellent sénateur, etc., etc. 

Le menu, fort bien composé, fut très 
bien servi et le service impeccable. La 
cuisine de Mme Marie Baillagou, le cor-
don bleu du pays, ne laissait rien à dé 
sirer. Les vins servis par les deux mar-
chands de St-Projet furent trouvés exquis 
et ont constitué une excellente réclame 
peur leurs maisons. 

Les organisateurs méritent des éloges, 
ainsi que les trois restaurateurs du crû 
qui se sont tous surpassés pour que tout 
le monde fût complètement satisfait. 

L'accueil de cette population où règne 
une entente complète fut des plus cha-
leureux et des plus empressés pour tous 
les visiteurs. 

A 1 heure et demie, le cortège officiel 
se dirigea vers l'imposante estrade dres 
sée à cet effet, face au monument, déjà 
entouré d'une foule compacte débordant 
de tous les côtés. 

M. Fontanille, maire, fait avec une vi 
ve émotion l'appel des morts de la com-
mune. A l'unisson, les enfants des écoles 
répondent : « Mort pour la France ! » 

La foule est respectueuse et silencieu-
se. Des larmes coulent de bien des yeux, 
car peu de familles, hélas ! ont été épar-
gnées. 

M. Fontanille dit les regrets laissés 
par tous ces ehors enfants qu'il a vus 
naître, grandir, qui étaient ses amis et 
dont il était le conseiller el le guide. Il 
leur rend un vibrant hommage et prodi-
gue des consolations aux parents, aux 
veuves et aux orphelins. 11 ajoute, en 
terminant, qu'ils sont morts pour que la 
France et la Justice vivent. 

Puis, successivement, MM. le docteur 
Constant, qu; est de St-Projet, au nom 
de ses camarades, Davidou, maire de 
Gourdon et président du conseil d'arron-
dissement, le docteur Coulon, au nom 
de ses collègues du Conseil général, le 
Préfet du Lot, le sénateur Loubet, les dé-
putés Delport et Delmas, enfin, M. de 
Monzie, sénateur el président du Conseil 
général du Lot, prononcent des haran-
gues toutes fort éloquentes pour ren 
dre un solennel hommage aux morts glo-
rieux de cette commune, si éprouvée et 
si meurtrie. 

A mi-cérémonie, un choeur d'enfants 
des écoles et de jeunes filles chante à la 
perfection : « Honneur aux Morts ! » 

Nous ne donnons même pas une ana-
lyse de ces discours en raison du défaut 
de place et aussi parce que nous ne 
pourrions en. donner qu'une idée très 
imparfaite. 

M. de Monzie, en une vibrante impro-
visation très goûtée, a remercié son ami 
Fontanille de son invitation, l'a félicité 
de la belle réussite de la cérémonie, du 
beau monument choisi, du superbe jar 
din anglais qui l'isole si merveilleuse 
ment, a complimenté la population du 
concours dévoué qu'elle avait prêté sans 
compter dans cette circonstance et après 
avoir salué les morts et tiré la leçon de 
cet horrible conflit, a terminé en s'é 
criant : Sus à la guerre, Guerre à la 
Guerre, Haine à la guerre ! 

C'est sur ces fortes paroles, qui résu-
ment si bien les aspirations de tous, que 
prend fin cette imposante cérémonie si 
bien réussie. 

St-Projct conservera longtemps le pro-
fond souvenir de cette inoubliable jour 
née qui se déroula dans une parfaite 
harmonie et dans un cadre merveilleux 
de soleil, de verdure et de fleurs. 
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LES ANNALES 
Toutes les questions h l'ordre du jour 

sont traitées, dans les Annales de cette se-
maine : le vote des femmes, leprixBalzac, 
l'Autriche actuelle, l'Exposition des Fem-
mes célèbres du dix-neuvième siècle 
Vingt articles et poèmes signés Sacha 
Guitry, Camille Flammarion, G. Lenôtre, 
Hughes Delorme ; le 4» acte de Louis XI, 
par Paul Fort ; la fin du roman inédit de 
Jean Bertheroy complètent ce numéro 
abondamment illustré qu'on trouve par-
tout : 75 centimes. 

LA NATURE 
Une automobile à fi roues : paradoxe, 

aurait-on dit il y a peu de temps encore ; 
vérité aujourd'hui comme le prouvent les 
photographies et la description de La Na-
ture de cette semaine. 

Les progrès de la chimiephysique mon-
trent que la vie est colloïdale. On peut 
donc expliquer bien des états de maladie 
par des troubles physico-chimiques des 
organes. C'est ce que la médecine com-
mence de faire avec succès, comme le 
prouve une revue très complète de nos 
plus intéressantes acquisitions dans ce 
nouveau domaine, 

La maison Gaumont présente celte 
semaine au cinéma un film représentant 
l'ascension du Finsteraarhorn au moyen 
du ski : document scientifique intéressant 
sur la vie dans la haute montagne, les 
grands phénomènes qu'ony observe : docu 
ment sportif éloquent des prouesses du 
ski. La Nature en reproduit les passages 
les plus curieux et rappelle l'histoire du 
ski, vraiment d'actualité an moment où 
commence en monlagne la saison des 
sports d'hiver. 

Lu premier Congrès international des 
combustibles liquides vient de se tenir à 
Paris, complété, illustré, par une exposi 
tion et une série de visites particulière-
ment instructives. M. Nicolardot. en rend 
compte et signale les principaux points qui 
y furent-traités. 

Enfin, le Dr Jean Legendre décrit les 
mœurs curieuses et la pêche de la perche 
malgache. 

- Le Supplément, très nourri, renseigne 
les amateurs sur la construc tion des lunet 
les astronomiques, décrit les prouesses 
des topographes américains, fournil mille 
recettes utiles, etc. 

LA NATURE. — Revue des Sciences et 
de leurs applications à l'Art et à l'Industrie. 
120, Boulevard Saint-Germain, Paris. 

AVIS DE DECES 
Madame et Monsieur Raymond 

MAURY ont la douleur de vous faire 
pan du décès de leur fils 

Georges MAURY 
Réunion à la maison mortuaire le 

mercredi 29 courant à 2 heures 1/2 
précises, rue des Boulevards n° 7. 

Il ne sera pas envoyé de lettre de 
faire part, le présent avis en tenant 
lieu. 

de M. Mussolini, ont examiné la situation 
politique générale. 

La concession des pleins pouvoirs, que 
le Sénat a ratifiée hier, donne au minis-
tère une liberté d'action et d'initiative 
qui s'étend à' toutes les branches admi-
nistratives. 

M. Mussolini assume dorénavant la 
dictature en politique extérieure. Il ne 
convoquera les Chambres que pour letir 
exposer les résultats acquis. 

Constantin a« Danemark 
De Conpenhague : L'ex-roi Constantin 

est en pourparlers pour acheter un grand 
domaine au Danemark, où il aurait l'in-
tention de résider. 

A la Chambre 
La Chambre a continué ce matin la 

discussion du budget de l'aéronautique. 
:rrM *** ' 

Conseil des Ministres 
Un Conseil des ministres s'est tenu ce 

matin à l'Elysée, sous la présidence de 
M. Mil 1er and. 

REMERCIEES 

HEUREUSE IDEE 
Faites vous même un litre de bon vin 

fortifiant en versant un flacon de Quin-
lonine dans un litre de vin de table. Ins-
tantanément vous obtiendrez le meilleur 
fortifiant pour tonifier le sang et guérir la 
faiblesse, le surmenage, l'anémie. Le fla-
con de Quintonine, 2 fr. 75. 

Pharmacie Orliac à Cahors. 

Paris,- Il h. 43.; 

Le proeès polit que d'Athènes 
D'Athènes : Le procès des hommes 

d'Etat grecs, sur la responsabilité du dé-
sastre d'Asie-Mineure, s'est terminé ce 
matin à l'aube : Les juges ont délibéré 

! une partie de la nuit. 
' MM. Gounaris, Stratos, Headollis, Bal-

Lazzi, Rodcpodaki et le général Hadja-
nisti sont condamnés à la pelai5? de mort. 
MM. Saragos et Goudas à la réclusion 
perpétuelle. 

La dictature Mussoliai 
De Rome : Les membres du directoire 

du parti fasciste, réunis hier en présence 

Madame Edouard SOL1NIAC, 
Madame et Monsieur Albert LACJH1ÈZE, 
Madame et Monsieur Louis DUBRUEIL 

et leur famille, 
Madame et Monsieur Maurice SOLI-

NIAC et leur famille, 
Madame et Monsieur Pierre LACH1ÈZE-

REY, 
Madame et Monsieur Louis BRUGA-

LIÈRES et leur famille, 
remercient bien sincèrement les person-

nes qui leur ont donné des témoignages 
de sympathie à l'occasion du décès de 

Monsieur le Dp EmiSe REY 
MM 

smtesi su Mif & mai <mmm 
JE SUIS GUERI. — C'est l'affirma-

tion de toutes les personnes atteintes 
do hernies après avoir porté le nou-
vel appareil sans ressort de 

M PI 1QFU *e répnté spécialiste de 
. uLAobii Paris, 83, Bd Sébastopnl, 

qui visite la région depuis de longues 
années. 

Ce nouvel appareil, grâce à de longues 
études et à l'adaptation de la nouvelle pe 
lote à compression souple, assure séance 
tenante la contention parfaite des her-
nies les plus difficiles, les réduit el, les fait 
disparaître. 

ENVOICI DES PREUVES : 
Nous autorisent à publier leur nom : 
M. CAPGRAS J., charron, à St-Paul-

d'Espis (T.-et-G.), hernie guérie. 
M. RAYLE P., à Pestillac, par Montca-

brier (Lot), hernie guérie. 
M. CASSAGNE J., à Angayresques, par 

Séverac le Chàteau(Àvevron), hernie guérie 
M. LATOURELLE J.,"à la Mothe de Con-

dat, par Fumel (L.-et-G.), hernie guérie. 
M. REYNE E., à Aynac, par -Gramat 

(Lot), enfant hernie guérie. 
Désireux de donner aux malades une 

preuve immédiate de ce résultat, garanti 
d'ailleurs par écrit, M. GLA.SER invite 
toutes les personnes atteintes de hernies, 
efforts, descente, à lui rendre visite dans 
les villes suivantes où il fera gratuite-
ment l'essai de ses appareils. 

Allez donc tous de 8 h. à 4 h. à : 
FUMEL, mardi 28 novembre, H. de la Poste. 
CAHORS, vend. 1»'décembre, H. de l'Europe. 
SOUILLAC, lundi 4, Hôlel de la Gare-Coudert. 
GOURDON, jeudi Udéc, H. de la Bouln-d'Or. 
FIGEA.G, vendredi 15 décembre, Hôtel de la 

Croix-Blanche (prés la Poste). 
CEiNTHRE-MAiLLOI, CEMRE-ûySET 
NOUVELLE CEINTURE VENTRIÈRE 

Grossesse, Obésité 
Matrice, Déplacement des Organes 

TRAITÉdelaHERNlE franco sur demande 

A VENDRE EN BLOC 
par lots ou par parcelles 

le MERCREDI 29 novembre 

ia belle propriété de Bellesûnâe 
située à 1 kil. du bourg de Fons (Lot) 

à 10 Ml. de Figeac etsur laroute nationale 
TRÈS REL ENCLOS 

avec de bons Bâtiments et Cheptels 
2° La terre Valeille, belle plantation de 

pruniers ; 
8° Le pré de Plant, en amont du bourg 

de Fous ; 
i° Trois autres prés en aval du bourg 

de Fons; 
5° Les trois parcelles vignes et terres, 

appelées à Fontmarie. 
Grandes facilités de paiement 

S'adresser à M. RIOBLANC, 38, quai 
de Rigny, TULLE (Corrèze), qui sera sur 
place le 29 novembre au matin à la dispo-
sition des amateurs. 

REMERCIEMENTS 
Madame veuve LANDREVIE; 
Monsieur et Madame Jacques LANDRE-

VIE et leur fillette; 
Monsieur Louis LANDREVIE, carros-

sier, à Paris, et tous les autres parents 
remercient bien sincèrement loutes les 
personnes qui leur ont donné des mar-
ques de sympathie ainsi quecelles quiont 
bien voulu assister aux obsèques de 

M. Etienne LAMDREViE 
Négociant 

AVIS DE DECRU 
Monsieur V1DA1LLAC Julien, bourre-

lier; 
Monsieur V1DAILLAC Henri, bourrelier ; 
Madame et Monsieur Eugène TULET, à 

Saint-Georges; 
Les familles VIDAILLAC carrossier, 

V1DAILLAC cordonnier, VIDAILLAC 
à Lalbenque, CRAYSSAC à Lim.gne, 
DERRSSTROFF à Blidah, ROUYSSOU, 
AG1É, CURE, COUDERC, MAZELIÈ, OR-
LIAC ont la douleur de faire part à leurs 
amis et connaissances de la perte cruelle 
qu'ils viennent de faire en la personne de 

Madame Louisa TULET 
Epouse VIDAILLAC 

décédée le 27 novembre 1922, à l'âge de 
GO ans. 

Les obsèques auront lieu le mercredi 
29 novembre, à 9 h. 1/2 du matin. 

Réunion : 115, boulevard Gambelta. 

a plus belle chevelure 
par la lotion magnétique des Indous. 
Ecr. R. BQUCHET, Boite Commer-
ciale, LUÇON (Vendée). 

Société Misfl-Âgricoie 
dé Leyme 

Société e® cssniassdite par actions 
au capital de 1.257.000 francs 

11 a été procédé le vingt-cinq no-
vembre mil neuf cent vingt-deux.en 
l'étude de Mnitre AUBERT1N, notai-
re il CAHORS, au cinquième tirage 
des obligations emprunt mil huit 
cent quatre-vingt-neuf. 

La 60e série est sortie à ce tirage 
(numéros 591 à 600). 

Pour tous i enseignements au 
sujet du remboursement s'adresser 
à Maître AUBERT1N. 

Le sixième tirage aura lieu au . 
même lieu le vingt-cinq mai mil 
neuf cent vingt-trois. 

Le Directeur .-
PRADEL. 

été desPhosphât 
«le Cénevières 

Les actionnaires de la Société 
des Phosphates de Cénevières 
(Lot), société anonyme dont le siè-
ge est à Cénevières, 

Sont convoqués en assemblée gé-
nérale ordinaire à l'ancien siège so-
cial à Paris, rue Richor, 11, pour le 
Samedi 16 décembre 1922, à 11 heu-
res. 

Ordre du jour : / 
Approbation des comptes de 

l'exercice 1921-1922; 
Nomination d'un commissaire; 
Nomination d'admiifistrateurs s'il 

y a lieu. 
Pour assister h l'assemblée les 

actionnaires doivent déposer au siè-
ge social, cinq jours avant la réu-
nion, soit leurs titres d'actions, soil 
un certificat de dépôt de leurs titres 
dans une maison de banque. 

Le Conseil d'administration. 

Iran COUESLANT {personnel intéressé) 
Le co-gêrant : Il DAROLLE. 

:.-f?i-'_.>tt'*i5L.Î:-
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XIX 
PRÉPARATIFS D'UN DÉNOUEMENT 

— D'une chose très délicate, Mon-
sieur le juge d'instruction ; d'une 
chose que j'oserai vous demander 
parce ({lie je suis certain de me trou-
ver en présence d'un des esprits les 
plus larges et les plus éclairés de no-
tre magistrature, mais aussi d'une 
requête que je ne hasarderais pas 
partout, de peur de me heurter à un 
sens trop strict et, disons le mot, trop 
étroit de la responsabilité. 

. — Que demandez-vous donc, mon-
sieur Jérôme ! demanda Balois, visi-
blement flatté. 

— Monsieur le juge d'instruction, 
je demande justice. 

— Oh ! oh ! Monsieur Jérôme ! Et 
prétendez-vous donc qu'on ne donne 
pas la justice dans le cabinet de tous 
'es juges ? 
. — Dieu m'en garde, Monsieur le 
.luge^ d'instruction ! Si je le croyais, 
je n'userais, pas ma vie à leur ser-
vice, car je serais sûr à l'avance de 
1 inanité de mes efforts. Je professe, 

i 

au contraire, la confiance la plus cer-
taine en la loyauté de tous nos ma-
gistrats. Mais vous sentez comme 
moi, mieux que moi, Monsieur le ju-
ge d'instruction, qu'il exis# deux 
genres de justice : l'une si claire, si 
évidente, frappant les yeux si fort, 
qu'on peut la demander à n'importe 
qui sans hésiter ; l'autre moins en-
veloppée de lumière, bien qu'aussi 
inévitable, et que découvrent seuls 
les,hommes cloués d'une grande pers-
picacité, d'intuition pourrais-je dire. 

— Et c'est celle-là que vous venez 
me demander ? 

—, C'est celle-là. Et c'est encore 
une autre, une troisième forme de 
la justice, une forme que peu d'hom-
mes connaissent, parce qu'elle est le 
privilège seulement des âmes très 
nobles" et des caractères très élevés. 

— Quelle est donc cette justice, 
M. Jérôme ? 

— C'est la plus difficile à prati-
quer, Monsieur ,1e juge d'instruction. 
C'est celle qui consiste — et c'est 
pourquoi je vous la demande à vous, 
particulièrement — à reconnaître 
qu'on a pu se tromper. 

Balois se rengorgeai L Cependant, 
comme il s'était trompé plusieurs 
fois dans sa vie, et qu'il ne l'avait pas 
toujours reconnu de bonne grâce, sa 
satisfaction se mélangeait d'un souci. 

— Connaissez-vous donc, dit-il, 
une erreur judiciaire ? 

— Une erreur judiciaire en prépa-
ration, oui, monsieur le juge. 

- Une. erreur où je serais mêlé ? 

vous 

juge 

— Une erreur qui vous a été ap-
portée toute faite, et qui ne vous a 
pas frappé parce qu'elle a toutes les 
apparences d'une vérité. 

— Mais qui vous a frappé, 
monsieur Jérôme ? 

— Oh ! moi, monsieur le 
d'instruction, c'est tout à lait diffé 
rent. On ne m'apporte pas une en- \ 
quête, je la fais. Ceci équivaut ù dire ■ 
qu'on ne m'apporte pas de renseigne- j 
ments exacts, sans doute, mais qu'on | 
ne m'en fournit pas non plus de . 
faux, et que je n'ai jamais, pour voir 
la lumière, à la délivrer du boisseau 
sous lequel on l'a mise... involontai-
rement, bien enlendu. Ma tâche est 
donc plus aisée que la vôtre, puis-
qu'elle est débarrassée d'avance de 
tous les obstacles qui se dressent sur 
votre route. 

—- Vous avez une fort modeste fa-
çon d'apprécier vos services, mon-
sieur Jérôme. De rmoi s'agit-il ? 

Jérôme arrivait à la partie délicate 
de son entreprise. Il avait préparé 
de son mieux le terrain, mais il trem-
blait un peu, malgré cela. Balois avait 
une réputation de rigidité bien éta-
blie ; il n'avait pas une réputation de 
grande intelligence. Et l'amateur po-
licier savait fort bien qu'il ne fallait 
pas commettre une seule faute de 
-tactique, s'il' voulait arriver à son 
but. Il se lit plus petit, presque invi-
sible dans son fauteuil, et dit de sa 
voix la moins timbrée : 

— De l'affaire Bichard. 
— De l'affaire Richard ! ! !, 

— Oui, monsieur le juge d'instruc-
tion. La police de sûreté vous a ap- j 
porté une enquête mal basée, et qui j 
conduit naturellement à des conclu- I 
sions fausses. Si vous y avez jeté les 
yeux, n'avez-vous pas été frappé com- j 
me moi par la... qualité du crime ? J 

— Je n'ai peut-être pas été frappé j 
comme vous, M. Jérôme, parce que j 
je n'ai pas votre entraînement de dé- i 
tective, mais quelque chose, dans la 
contex-tùre du meurtre, m'a certaine- ! 
ment choqué. 

Rien, absolument n'avait choqué i 
Balois, mais il se disait que si une 
erreur d'accusation venait à être un j 
jour dévoilée, mieux valait se trouver j 
du côté de ceux, qui l'auraient dé-
couverte. 

— J'en étais parfaitement sûr, re-
prit Jérôme, de son ton le plUs bon-
homme et le plus confiant. Et ce qui 
vous a choqué, monsieur le juge 
d'instruction, je parierais ma fortune, 
connaissant comme je la connais vo-
tre perspicacité, que c'est ce qui m'a 
choqué moi-même. Ce crime féminin, 
jusqu'à maintenant n'a-t-il pas des 
allures de crime masculin ? 

— Absolument, c'est la première 
réflexion qui m'est venue en lisant le 
dossier. Ce meurtre-là n'a pas été' 
commis par une femme. Toutes sor-
tes de détails s'y opposent. Très heu-
reux, monsieur Jérôme, de m'être 
rencontré avec vous sur ce point. 
Mais les charges... ces charges écra-
santes... 

— Autant de vétillesi que le moin-^ 

a vous. 

savons 

dre vent de déduction emportera. 
— Parlez; donc, M. Jérôme. Et 

si ce que vous avez à dire est pro-
bant, comme je l'espère, vous1 trouve-
rez ici, tout au moins, un magistrat 
qui n'hésite pas à faire justice à tout 
prix, cl même au détriment de son 
amour-propre professionnel. 

— Je le savais en venant 
répondit gravement Jérôme. 

Il raconta tout ce que nou 
et produisit l'attestation signée de 
Dallas et de Durand, qui partit faire 
une grande impression sur le juge. v 

Puis, il se lut, modestement. Ba-
lois avait repris toute sa dignité. 

— Monsieur Jérôme, dit-il, s'il y a 
eu erreur, cette erreur sera reconnue, 
et s'il y a eu préjudice, ce préjudice 
sera réparé. Voici un papier qui dé-
montre la présence de Dallas et de 
Durand chez Dominique Richard, à 
l'heure du crime ; il ne démontre pas 
leur culpabilité. 

— C'est exact, monsieur le juge 
d'instruction. Mais il établit l'inno-
cence de Marguerite Cartier, détenue 
en ce moment pour un crime qu'elle 
n'a pas commis. 

— Comment ? 
>— Sans doute. Si les deux bandits 

avaient vu cette jeune fille tuer l'avo-
cat, ils l'auraient dénoncée pour ne 
pas risquer d'être soupçonnés eux-
mêmes. 

Balois parut frappé de cet^ argu-
ment. 

— Peut-être, dit-il. Je vais réfléchir, 
M. Jérôme, à tout ce que vous m'avez 

dit. Vous comprendrez que je ne puis-
se prendre une décision aussi grave 
qu'une mise en liberté sans m'être 
entouré de grandes précautions mo-
rales. Retirez-vous, je vous en prie ; 
vous entendrez parler de cette affaire 
avant qu'il soit longtemps. 

Jérôme salua et sortit sans ajouter 
un mot. La aussi, il sentait avoir se-
ine en bonne terre. 

Comme il quittait le Palais de Jus-
tice, Jérôme rencontra dans le couloir 
un homme grand, moustachu, solide, 
qui lui mit dans la main un papier 
plié en quatre. Il l'ouvrit et lut : 

« Asnières, villa des Chèvrefeuil-
les, rue Traversière, 150. » 

— Bien, dit-il simplement. Merci. 
Jérôme gagna le, boulevard Saint-

Michel, où il déjeuna dans un restau-
rant à bon marché. Puis il reprit la 
roule de Rosny-scus-Bois, où il arriva 
vers midi comme il l'avait annoncé. 

La petite maison, si lugubre la veil-
le encore, avait un air de fête. Les 
persiennes en étaient ouvertes; un ii-
let de fumée bleue en sortait et mon-
tait vers le ciel; tout ce qui était iner-
te et mort hier, souriait et vivait au-
jourd'hui. 

— Div nouveau ! pensa le vieiilard. 
Du nouveau, en effet. Il n'avait pas 

fait trois pas dans le jardin qu'un cri 
de;joie retentissait, et qu'une jeune 
fille, jolie, gracieuse, les cheveux 
bruns, les yeux bleus, s'élançait à sa 
renconlre et venait tomber dans- ses 
bras. . ; g 

(A suivre) 



Formation de Société 
SOCJÉTÉ ANONYME DES ÉTABLSSSEIV1ENTS 

AU PLAi\TEUR DE C Aï FF A 
AU CAPITAL DE 24.000.000 DE FRANCS 

SIÈGE SOCIAL : à Paris, rue Joanès, n° 13 

STATUTS 
\ux termes d'un acte sous signa-

tures privées, en date à Paris du 
24 octobre 1922, dont l'original 
est demeuré annexé à la minute 
d'un acte de déclaration de sous-
cription et de versement reçu par 
Maître FLICHY, notaire à Mont-
rouge, le 25 octobre 1922, ci-après 
énoncé, il a été établi 'les statuts 
d'une Société anonyme, dont ex-
trait littéral suit : 

TITRE PREMIER 
Dénomination. — Objet. — Siège. 

Durée. 
ARTICLE PREMIER 

Il est formé par les présentes, 
entre les porteurs des actions ci-
après créées et de celles qui pour-
raient l'être ultérieurement, en la 
forme suivante indiquée, une So-
ciété anonyme régie tant par les 
lois en vigueur que par les présents 
statuts. 

ARTICLE DEUXIÈME 

Cette Société prend la dénomi-
nation de : 

S031BTE ANONYME DES ÉTABLISSEMENTS 

Planteur de Caîff 
ARTICLE TROISIÈME 

La Société a pour objet l'exploi-
tation dans tous pays : 

De tous commerces de marchand 
et importateur de thé, café, cacao, 
comestibles, marchandises et arti-
cles de consommation de tous gen-
res et toutes industries et commer-
ces connexes. 

De toutes industries et commer-
ces de fabricant el vente de : 

Tous produits alimentaires, 
Meubles et articles de ménage en 

tous genres, 
Vêtements, chaussures, bonnete-

rie, lingerie, 
Ornements personnels et autres 

articles de fantaisie, 
Livres, papeterie, parfumerie, sa-

vonnerie, droguerie et emballages 
de toute nature, 

Et tous articles servant ou se rap-
portant aux objets qui précèdent. 

La participation directe ou indi-
recte de la Société dans toutes opé-
rations commerciales ou industriel-
les similaires par voie de créât on i 
de sociétés nouvelles, d'apport, j 
souscription ou achat de titres ou 
droits sociaux, fusion, association 
en participation, syndicat ou autre-
ment. 

Et généralement toutes opéra-
tions 'industrielles, commerciales, 
financières, mobilières et immobi-
lières se rattachant directement ou 
indirectement A l'objet de la Socié-
té, ou susceptibles d'en favoriser le 
développement. 

ARTICLE QUATRIÈME 

Le siège social est à Paris, rue 
Joanès, n. 13. 

Il pourra être transféré en tout 
autre endroit de la même ville, par 
simple décision du Conseil d'admi-
nistration et partout ailleurs en 
vertu d'une délibération de l'assem-
blée générale prise conformément à 
l'article trente-huit ci-après : 

Le Conseil d'administration aura 
la faculté de créer, en France ou à 
l'étranger, des succursales, des 
agences ou des dépôts partout où il 
en reconnaîtra l'utilité, sans qu'il 
paisse en résulter aucune déroga-
tion à l'attribution de juridiction 
établie par l'article quar.ante-h.uit. 

ARTICLE CINQUIÈME 

La durée de la Société est fixée à 
cent cinquante innées à compter 
du jour de sa constitution définiti-
ve, sauf les cas de dissolution an-
ticipée ou de prorogation prévus 
aux présents statuts. 

TITRE II 
Apports. — Fonds social. 

Actions ordinaires et privilégiées. 
Parts bénéficiaires. 

ARTICLE SIXIÈME 

■ M. Charles-Ormond MAUGHAM, 
solicitor, demeurant à Paris, 54, rue 
du Faubourg-Saint-Honoré, 

Agissant comme mandataire de 
Sir William B. PEAT, expert comp-
table, demeurant à Londres E. C. II 
Ironmonger Lane, liquidateur de la 
Société Anglo Continental Sup-
ply Company Limited, ayant son 
siège social à Londres, E. C. II Iron-
monger Lane, et son siège adminis-
tratif à Paris, 13, rue Joanès. 

Ladite Société dissoute et Mon-
sieur PEAT, nommé liquidateur 
avec les pouvoirs nécessaires à 
l'effet des présentes ainsi qu'il ré-
sulte des pièces déposées à Maître 
FLICHY, notaire à Montrouge, le 
24 octobre 1922, avec la procura-
lion donnée par Monsieur PEAT à 
Monsieur MAUGHAM. 

Apporte à la présente Société 
tous les biens et droits suivants : 

I. — Biens Mobiliers 
1° Le fonds de commerce exploi-

té à Paris, 13, rue Joanès, com-
prenant : 

L'enseigne et le nom commercial 
« Au Planteur de Caïffa ». 

La clientèle et l'achalandage. 
Les marques de fabrique. 
Les brevets. 
Le matériel. 
Le droit aux baux et locations. 
Le bénéfice de tous traités, mar-

chés et consentions se rapportant 
à l'exploitation et également tous 
privilèges et toutes garanties résul-
tant des cautionnements déposés 
ou relatifs à ces dépots. 

Les matières premières et mar-
chandises disponibles après prélè-
vement de la quantité nécessaire à 
l'acquit du passif 

2' Les succursales, dépôts et 
scus- dépôts a . ec les installations et 
droit aux baux. 

3" Et les éléments d'actif de 
qi.elque nature qu'us soient restant 
libres après le pa en nt qui sera 
.ait par la Société apporteuse elle-
même de son pa s ;; es mar 
ges. 

II. — Èkn: ..La-s 
1" Un grand éiaivLsement for-

mant l'angle des r- L3 ocanès et rue 
Boulitte, portant sur .> rue Joanès 
les n. 7, 9, 11 et 13 t sur la rue 
Boulitte les n. 9, 11, 13 et 15, com-
prenant plusieurs bâtiments à usa-
ge de bureaux-maga ins de'dépôts, 
quais de déchargaments, écuries, 
ateliers, le tout d'une superficie de 
trois mille trente-neuf mètres car-
rés quatre-vingt-quinze centièmes 
environ. i 

2" Un groupe de constructions ! 
portant les n. 12, 14, 14 bis, 16, 18, 
20 de la rue Boulitte et 7 et 7 bis, de 
la Villa-Duthy à usage de réservés, 
écuries et remises, le tout d'une su-
perficie de mille quatre cent qua-
tre - vingt - treize mètres carrés 
soixante-deux centièmes environ. 

3° Une grande usine, sise à Mala-
koiî, avec entrée, 109, rue d'Arcueil, 
et sortie rue Hoche, occupant une 
superficie de huit mille huit cent 
vingt-sept mètres vingt-sept centiè-
mes environ. 

4° Et une usine annexe au même 
lieu, 7, rue de l'Egalité, occupant 
une superficie de mille neuf cent 
cinquante-six mètres environ. 

Une propriété à Dijon (Côtc-
d'Or), rue du Transwaal, n. 9, 
comprenant maison d'habitation, 
magasin, remise et écurie, le tout 
d'une superficie de six cent vingt-
six mètres environ. 

Une parcelle de terrain, de dix 
ares douze centiares environ, sis à 
Lens (Nord), route d'Arras, cadas-
trée section E, n. 303 p. 

Un terrain à bâtir, sis à Roye 
(Somme), à l'angle de la rue Basse-
Ville et de la rue Saint-Médard, sec-
tion G, n. 31G, 317 et 318. 

Un terrain à Montdidier (Som-
me), rue Armand-de-Vienne, d'une 
superficie de cent quatre-vingts 
mètres carrés, section A, n. 498 p 
et 499 p. 

Un terrain à Rihécourt (Oise), 
Rendit « Les Aulnes-Larbettos », 
d'une superficie de quatre cent 
vingt-cinq mèlres carrés. 

Une maison à Reims (Marne), rue 
de Bétheny, n. 44, comprenant un 
bâtiment d'un rez-de-chaussée ei un 
autre bâtiment d'un rez-de-chaus-
sée et deux étages, cour et cave. 

Une propriété à Rosières-cn-San-
lerre (Somme), rue de Méharicourt, 
comprenant maison d'habitation 
endommagée, section C, n. 1427, 
1428. 

Une maison à sage de commer-
ce, sise à Aun :e (Seine-Inférieu-
re), rue de l'/baye-d'Hachy, sec-
tion B, n. 459, lOÛ du cadastre. 

Ensemble teùt matériel et ma-
chines fixes eu mobiles, chevaux, 
véhicules, instruments, ustensiles 
quelconques et se trou ant dans les 
immeubles ci-dessus . et pouvant 
être considérés comme immeubles 
par destination. 

| Charges et Conditions des Apports 
Les apports qui précèdent sont 

faiis sous les garanties ordinaires 
et de droit. 

L'a présente Société aura la pro-
priété et la jouissance des biens 
mobiliers et immobilie. s ci-dessus 
apportés, à compter du jour de sa 
constitution définifi. e, mais les 
effets de cette jouissance remonte-
ront au premier jan.ier mil neuf 
cent vingt-deux, en sorte que les 
résultats actifs et passifs de l'ex-
ploitation depuis le premier jan-
vier mil neuf cent vingt-deux avec 
les charges jusqu'au jour de la réa-
lisation définitive de l'apport, tels 
que ces résultats seront détermi-
nés par les écritures, devront être 
considérés comme ayant été réali-
sés pour le compte de la présente 
Société, à ses profits, risques et 
périls. 

Elle devra verser aux actionnai-
res privilégiés de montant de l'in-
térêt à huit pour cent l'an du ca-
pital nominal de leurs actions pri-
vilégiées courus du premier janvier 
mil neuf cent vingt-deux jusqu'à 
sa constitution définitive comme 
acompte sur le dividende de l'exer-
cice mil neuf cent vingt-deux. 

Elle devra, à compter du même 

jour, exécuter tous traités, marchés -
et conventions relatifs à l'exploita- f 
tion des biens apportés, tous enga-
gements avec tous représentants, 
employés, contremaîtres et ou-
vriers,* toutes assurances contre 
l'incendie, les accidents et autres 
risques et sera subrogée, dans tous 
les droits et obligations en résul-
tant à ses risques et périls, sans re-
cours contre la Société apporteuse. 

Elle devra exécuter tous les baux 
et locations qui ont pu être consen-
tis à la Société apporteuse ou par 
elle et en supportera et exécutera 
les charges et conditions de maniè-
re que ladite Société apporteuse ne 
puisse jamais être inquiétée ni re-
cherchée à ce sujet. 

Enfin, elle prendra à sa charge, 
s'il existe, le solde non payé par le 
produit de la réalisation de l'actif 
conservé par la Société apporteuse, 
de toutes les dettes et obligations 
de ladite Société et supportera tous 
les frais occasionnés par la liquida-
tion et le transfert de l'ensemble 
de l'actif de la Société apporteuse 
à la présente Société, y compris le 
déficit qui pourrait résulter du 
paiement à faire aux actionnaires 
qui n'accepteraient pas pour le rè-
glement de leurs droits, la réparti-
tion des titres de la présente So-
ciété ci-après indiquée. 

Rémunération des apports 
En rémunération des apports ci-

dessus, il est attribué à l'Anglo 
Continental SuppSy Company, en 
iquidation, ce accepté, par Mon-

sieur MAUGHAM, es-qualité. 
1° A. — Pour l'apport mobilier: 
Vingt mille actions ordinaires de 

cent vingt-cinq francs chacune en-
tièrement libérées faisant partie 
des trente-deux mille actions de la 
catégorie B ci-après créées sous 

' l'article sept, 
Et cent cinq mille six cents ac-

tions privilégiées de cent vingt-cinq 
francs chacune, entièrement libé-
rées, faisant partie des cent soixan-
te mille actions de la catégorie A 
ci-après créées sous le même arti-
cle. 

B. — Pour l'apport immobilier : 
Cinquante-quatre mille quatre 

cents actions privilégiées de cent 
vingt-cinq francs chacune, entière-
ment libérées, formant le surplus 
des cent soixante mille actions de 
la catégorie A ci-après créées sous 
l'article sept. 

Toutes lés actions attribuées en 
rémunération des apports seront 
à prendre sur celles créées à l'arti 
cle sept ci-après. 

2° Et un pourcentage dans les 
bénéfices et dans le reliquat du pro 
duit de la liquidation, qui sont dé 
terminés aux articles quarante 
trois et quarante-sept ci-après 
(l'attribution de cette part de bé-
néfices représentant la rémunéra-
tion à forfait du complément de 
l'apport mobilier). 

Pour représenter ce droit au 
pourcentage dans les bénéfices nets 
et dans le reliquat de la liquida-
tion, il est créé cent soixante mille 
parts bénéficiaires, sans valeur no-
minale, donnant droit chacune à 
un cent soixante millième de ladite 
portion totale ainsi attribuée. 

ARTICLE SEPTIÈME 

Le capital social est fixé à vingt-
quatre millions de francs divisé en 
actions de deux catégories. 

La catégorie A comprendra cent 
soixante miile actions privilégiées 
huit pour cent cumulatives de cent 
vingt-cinq francs chacune, qui se-
ront numérotées de un à cent 
soixante mille, soit .. 20.000.000 

La catégorie B tren-
te-deux mille actions 
ordinaires huit pour 
cent de cent vingt-
cinq francs chacune, 
qui seront numérotées 
de cent soixante mille 
un à cent quatre-
vingt-douze mille, soit 4.000.000 

Total égal : vingt-
quatre millions 24.000.000 

Les cent soixante mille actions 
privilégiées de la catégorie A et 
vingt mille des actions ordinaires 
de la catégorie B ont été attribuées 
ci-dessus à la liquidation de 
i'Ang^o Continental Seip^ly Ôbm-
parsy en représentation de ses 
apports. 

Les douze mille actions ordinai-
res de surplus de la catégorie B 
seront souscrites et payables en 
numéraire. 

Les droits respectifs de ces deux 
catégories d'actions sont ci-après 
indiqués sous l'article quinze. 

ARTICLE NEUVIÈME 

Le montant des douze mille ac-
tions ordinaires à souscrire en nu-
méraire est payable au siège social, 
savoir : ) 

Un quart ou trente-un francs 
vingt-cinq centimes, lors de la 
souscription, et le surplus au fur 
et à mesure des besoins de la So-
ciété, aux époques et dans les pro-
portions qui seront déterminées 
par le Conseil d'administration. 

Les appels de fonds sont portés à 
la connaissance des actionnaires 
par un avis inséré quinze jours au 
moins avant l'époque fixée pour 
chaque versement dans un journal 
d'annonces légales du département 
de la Seine. 

Les titulaires, les cessionnaircs 
intermédiaires et les souscripteurs 
sont tenus solidairement du mon-
tant de l'action. 

Tout souscripteur ou actionnaire 
qui a cédé son titre cesse, deux ans 
après la cession, d'être responsable 
des versements non encore appe-
lés. 

AUTICLE SEIZIÈME 

Les actionnaires ne sont respon-
sable^ que jusqu'à concurrence du 
montant des actions qu'ils possè-
dent. 

Au delà tout appel de fonds est 
interdit. 

TITRE III 
Administration de la Société 

ARTICLE DIX-HUITIÈME 

La Société est administrée par 
un Conseil d'administration com-
posé de six membres au moins et 
de dix membres au plus, pris parmi 
les actionnaires nommés et révo-
cables par l'assemblée générale des 
actionnaires. 

Le Conseil sera composé par 
moitié d'administrateurs proprié-
taires d'actions privilégiées et par 
moitié d'administrateurs proprié-
taires d'actions ordinaires. 

Celte proportion pourra être mo-
difiée mais seulement par décision 
de l'assemblée générale extraordi-
naire tics actionnaires, lorsque le 
rachat des actions privilégiées au-
ra été effectué en tout ou en partie. 

Par dérogation, le premier Con-
seil d'administration sera composé 
de : 

M. Michel CAHEN, négociant, 
demeurant à Paris, 15, rue Lamen-
nais ; 

Lord FARRER, pair du Royau-
me-Uni, demeurant à Ahinger "Hall 
Dorking (Surrey) ; 

M. Emile AKAR, négociant, de-
meurant à Paris, 15, rue Berlioz ; 

M. Albert CAL EN, propriétaire, 
demeurant à Paris, 15, rue Lamen-
nais ; 

M. le commandant A.-C. CHA-
MIER, demeurant 10, Sussex Man-
sion, Londres, S. W. ; 

M. Léon CHARBONNEL, indus-
triel, demeurant 56! Kingsway, Lon-
dres, W. C. ; 

M. Antoine CECCALDI. indus-
triel, demeurant à Paris, 74, rue de 
la Tour ; 

M. Charles MiCHEL-COTE, ad-
ministrateur de Sociétés, demeu-
rant à Paris, 22, rue Clémcnt-Marot. 

Ces premiers administrateurs 
resteront en fonctions pendant 
trois ans et leur nomination ne sera 
pas soumise à l'approbation de l'as-
semblée générale. 

Cependant la seconde assemblée 
générale constitutive, en confir-
mant leur nomination, aura le droit 
de porter à six ans la durée de 
leurs fonctions. 

Les administrateurs doivent être 
propriétaires chacun de cent ac-
tions pendant toute la durée dé 
leurs fonctions. 

Ces actions sont affectées en to-
talité à la garantie des actes d'ad-
ministration, même de ceux qui se-
raient exclusivement personnels à 
l'un d'eux. 

Elles sont nominatives, inaliéna-
bles, frappées d'un timbre indi-
quant leur inaliénabilité et dépo-
sées dans la caisse sociale. 

ARTICLE VINGT-DEUXIÈME 

Le Conseil d'administration se 
réunit sur la convocation du pré-
sident ou de la moitié de ses mem-
bres, aussi souvent que les intérêts 
de la Société l'exigent. 

La présence de quatre au moins 
des membres du Conseil est néces-
saire pour la validité -des délibéra-
tions. 

Les délibérations sont prises à 
la majorité des membres présents. 
En cas de partage, la voix du pré-
sident de la séance est prépondé-
rante. 

Tout membre du Conseil d'admi-
nistration peut exceptionnellement 
représenter un ou plusieurs de ses 
collègues aux réunions du Conseil 
d'administration, en vertu de pou-
voirs notifiés au président pour 
chaque réunion. 

ARTICLE VINGT-TROISIÈME 

Les délibérations du Conseil 
d'administration sont constatées 
par des procès-verbaux inscrits sur 
un registre spécial et signés par 
deux au moins des membres pré-
sents, elles indiquent en tête les 
noms des membres présents. 

Les copies ou extraits de ces dé-
libérations à produire en justice ou 
ailleurs seront certifiés par le pré-
sident du Conseil ou par deux des 
administrateurs. 

ARTICLE VINGT-QUATRIÈME 

Le Conseil a les pouvoirs les plus 
étendus, sans limitation et sans ré-
serve, pour agir au nom de la So-
ciété et faire toutes les opérations 
relatives à son objet. Tout ce qui 
n'est pas expressément réservé à 
l'assemblée générale par les lois et 
les présents statuts, est cle sa com-
pétence. 

Il délibère sur toutes les opéra-
tions intéressant la Société. 

Il établit des agences, dépôts ou 
succursales partout où il le juge 
utile en France et à l'étranger. 

11 touche toutes les sommes ducs 
à la Société, effectue tous retraits 
de cautionnements, en espèces ou 
autrement, et en donne quittance et 
décharge. 

Il consent toutes' mainlevées de 
saisie mobilière ou immobilière, 
d'opposition ou d'inscription hypo-
thécaire et autres, ainsi que tous 
désistements de privilèges et autres 
droits, actions et garanties, le totit 
avec ou sans paiement ; il consent 
toutes antériorités. 

Il autorise toutes instances judi-
ciaires, soit en demandant, soit en 
défendant, ainsi que tous désiste-
ments. 

Il traite, transige et compromet 
sur tous les intérêts de la Société. 

Il représente la Société en jus-
tice, et c'est à sa requête ou contre 
lui que doivent être intentées tou-
tes actions judiciaires. 

11 consent tous achats, ainsi que 
toutes ventes et tous échanges d'im-
meubles. 

Il consent et accepte tous traités, 
marchés, soumissions, entreprises 
à forfait ou autrement et contracte 
tous engagements et obligations. 

Jl demande et accepte toutes con-
cessions. 

R consént et accepte tous baux, 
avec ou sans promesse de vente, 
fait toutes résiliations avec ou sans 
indemnité. 

Il cède, achète et échange tous 
biens et droits mobiliers et immo-
biliers. 

ïi décide la création ou l'acquisi-
tion de tous établissements com-
merciaux ou industriels, ainsi que 
leur fermeture. 

Il fait toutes remises dé dettes 
totales ou partielles. 

Il statue sur les études, projets, 
plans et devis proposés pour l'exé-
cution de tous travaux. 

Il contracte tous emprunts, sous 
quelque forme que ce soit. 

Il peut consentir toutes anlichrè-
ses et délégations, donner tous ga-
ges, nantissements et autres garan-
ties mobilières, de quelque nature 
qu'elles soient, et consentir toutes 
subrogations avec ou sans garantie, 
de même il peut accepter en paie-
ment toutes annuités et délégations 
et accepter tous gages, hypothèques 
et autres garanties. 

Toutefois, le Conseil d'adminis-
tration ne pourra, sans une délibé-
ration à confirmer par l'assemblée 
générale extraordinaire des por-
teurs d'actions privilégiées, créer 
aucune hypothèque, ni charge sur 
aucune partie de l'actif mobilier cle 
la Société. Cette restriction ne s'ap* 
pliquera pas aux emprunts con-
tractés par la Société sur les titres 
et valeurs en portefeuille et sur les 
stocks de marchandises ni aux em-
prunts qui seront destinés au ra-
chat total des actions privilégiées 
restant en circulation. 

Il contracte toutes assurances et 
consent toutes délégations. 

Il .signe, accepte, négocie, endos-
se et acquitte tous billets, chèques, 
traites, lettres cle change, endos et 
effets de commerce. 

Il cautionne et avalise. 
Il autorise tous prêts, crédits et 

avances. 
Il fixe le mode de libération des 

débiteurs de la Société, soit par 
annuités, dont il fixe le nombre et 
la quotité, .soit autrement. 

Il consent toutes prorogations de 
délai. 

11 élit domicile partout où besoin 
est. 

Il effectue tous retraits, trans-
ferts, transports et aliénation de 
fonds, rentes, créances échues ou à 
échoir, biens et valeurs quelcon-
ques, appartenant à la Société et 
ce avec, ou sans garantie. 

Il délègue et transporte toutes 
créances, tous loyers ou redevan-
ces, échus ou à échoir, au prix et 
conditions qu'il juge convenables. 

Il fonde et concourt à la fonda-
tion de toutes Sociétés françaises et 
étrangères, fait à des Sociétés cons-
tituées ou à constituer, tous apports 
qu'il juge convenable, contre titres 
ou espèces pourvu toutefois que ces 
apports n'entraînent pas la dissolu-
tion de la Société ; il souscrit, 
achète et revend toutes actions, 
obligations, parts d'intérêts ou par-
ticipations ; il intéresse la Société 
dans toutes participations et tous 
syndicats intéressant directement 
ou indirectement l'objet social. 

Il nomme et révoque tous direc-
teurs, administrateurs, délégués, re-
présentants, mandataires, employés 
ou agents, détermine leurs attribu-
tions, traitements, salaires et grati-
fications à porter aux frais géné-
raux, soit d'une manière fixe, soit 
autrement ; il détermine les condi-
tions de leur retraite ou de leur ré-
vocation. 

Il décide ia création et la sup-
pression de tous comités consulta-tifs. 

Il fixe les dépenses générales 
d administration. 

H détermine le placement des 
fonds disponibles et règle l'emploi 
des capitaux composant les fonds 
de réserve de toute nature, fonds 
de prévoyance et d'amortissements, 
il peut au surplus en disooser com-
me bon lui semble pour les besoins sociaux. 

Il règle la forme et les conditions 
d'omission des titres de toute natu-
re, bons à vue, à ordre ou au por-
teur, bons à échéances fixes, à émet-
tre par la Société. 

Il peut prendre en toutes cirotons-
tances toutes les mesures qu'il ju-
gera opportunes pour sauvegarder 
tes valeurs appartenant à la Socié-
té ou déposées par des tiers ; il dé-
termine les conditions auxquelles 
ta Société reçoit des titres et des 
fonds en dépôt et en compte cou-rant. 

Il achète tous brevets ou licences 
«e brevets, dépose tous modèles, 
marques de fabrique, procédés et 
demandes de brevets. 

Il autorise la cession de- tous les 
brevets et la concession de toutes 
licences de brevets ou l'abandon de 
tous brevets par cessation de paie-
ment des annuités ou de toute autre 
manière. 

Il convoque les assemblées géné-rales. 
Il représente la Société vis-à-vis 

des tiers et de touies administra-tions. 
i 11 arrête les comptes qui doivent 
être soumis à l'assemblée générale, 
fait; s'il le juge utile, un rapport 
sur les comptes ei sur la situation 
des affaires sociales. 

Il propose la fixation des divi-
dendes à répartir. 

Les pouvoirs ci-dessus conférés 
.au Conseil d'administration so'ït 
énonciatifs et non limitatifs de ses 

droits el laissent subsister dans leur | 
entier les dispositions du paragra-
phe premier du présent article. 

ARTICLE V I NGT-CI NQÙI ÈM I: 

Le Conseil peut déléguer les pou-
voirs qu'il juge convenables à un ou 
plusieurs administrateurs pour 
l'administration courante de la So-
ciété cl l'exécution des décisions 
du Conseil d'administration. 

Les attributions et pouvoirs, 
ainsi que les allocations spéciales 
des administrateurs délégués sont 
déterminés par le Conseil d'admi-
nistration. 

Le Conseil peut aussi conférer à 
un ou plusieurs directeurs mem-
bres du Conseil d'administration 
ou non, les pouvoirs qu'il juge con-
venables pour la direction techni-
que des affaires de la Société. 

Il peut passer avec ce ou ces di-
recteurs des traités déterminant la 
durée et l'étendue de leurs attri-
butions et pouvoirs, l'importance 
de leurs avantages fixes ou propor-
tionnels et les conditions de leur 
retraite ou de leur révocation. 

Le Conseil peut, en outre, confé-
rer des pouvoirs à telle personne 
que bon lui semble par mandat 
spécial et pour un ou plusieurs ob-
jets déterminés et autoriser son 
mandataire à se substituer d'autres 
mandataires par mandat spécial et 
pour des objets déterminés. 

Les fonctions conférées par le 
Conseil pourront toujours être ré-
voquées par lui. 

TITRE V 
Assemblées générales 

ARTICLE TRENTIÈM K 

Les actionnaires sont réunis cha-
que année en assemblée générale, 
soit à Paris, soit à Londres, dans 
le semestre cpii suit la clôture de 
l'exercice social, aux jour, heure et 
lieu désignés par l'avis de convoca-
tion. 

Des assemblées générales peuvent 
être convoquées extraordinalre-
nient soit par le Conseil d'adminis-
tration, soit par les commissaires 
en cas d'urgence. 

Les convocations aux assemblées 
générales ordinaires sont laites 
vingt jours au inoins à l'avance par 
avis inséré dans un des journaux 
designés pour les annoncés légales 
dans le département de la Seiiic et 
dans un journal de Londres. 

Ce délai pourra être réduit à dix 
jours pour les assemblées extraor-
dinaires ou convoquées extraordi-
naircmenf ou sur deuxième convo-cation. 

, Elles doivent indiquer sommai-
rement l'objet de In réunion. 

ARTICLE TRENTE-NEUVIÈME 

Les délibérations de l'assemblée 
générale sont constatées par les 
procès-verbaux inscrits sur nu re-
gistre spécial et signés par les 
membres composant le bureau. 

Les copies ou extraits de ces pro-
cès-verbaux à produire en justice 
ou ailleursi sont Signés par le prési-
dent du Conseil d'administration 
ou par deux administrateurs. 

Après la dissolution de la Société, 
ces copies ou extraits sont signés 
par les liquidateurs ou par l'un d'eux. 

AftTICKE QUARANTIÈME 

Les délibérations prises confor-
mément à la loi et aux statuts obli-
gent tous les actionnaires, même 
les absents et dissidents. 

TITRE VI 
Inventaire. — Fonds de réserve. 

Répartition des bénéfices 

ARTICLE QUARANTE-TROISIÈME 

Les produits de l'exploitation 
constatés par l'inventaire annuel, 
déduction faite de toutes les char-
ges, frais généraux, amortissements 
et reserves industrielles constituent 
les bénéfices nets. 

Sur ces bénéfices, il est prélevé : 
■ 1° Cinq pour cent pour la forma-

tion du fonds de réserve légale, ce 
prélèvement cessant d'être obliga-
toire lorsque le fonds de réserve a 
atteint fine somme égale à un 
dixième du capital social, mais re-
prenant son cours si la réserve 
vient à être entamée ; 

2° La somme nécessaire pour 
servir aux actions privilégiées un 
dividende cumulatif de huit pour 
cent sur le montant des actions. 

En cas d'insuffisance des bénéfi-
ces d'un ou de plusieurs exercices 
pour servir aux actions privilé-
giées l'intégralité de ce dividende 
de huit pour cent, la différence se-
ra prélevée sur les bénéfices cle 
1 année ou des années suivantes, 
ayant toutes répartitions aux ac-
tions ordinaires, au Conseil d'admi-
nistration et aux parts bénéficiai-res ; 

3" La somme nécessaire pour 
servir aux propriétaires des ac-
tions ordinaires un premier divi-
dende de huit pour cent des som-
mes dont leurs actions sont libé-
rées et non amorties, sans que, si 
les bénéfices d'une année ne per-
mettent pas ce paiement, les action-
naires puissent le réclamer sur les 
bénéfices des années subséquentes, 
étant entendu que ces huit pour 
cent seront calculés au prorata du 
temps écoulé depuis les époques 
fixées pour les libérations partielles 
jusqu'à la clôture de l'exercice. 

Ce premier dividende (de huit 
pour cent), sera payé aux proprié-
taires des actions privilégiées ou 
ordinaires net de tous impôts fran-
çais, dont le montant sera supporté 
par la Société ; 

4° U est alloué cinq pour cent du 
surplus nu Conseil d'administra-
tion ; 

5" Le solde est réparti : 

Quarante pour cent à toutes ],. 
actions privilégiées ; es 

Dix pour cent à tontes les action 
ordinaires ; , s 

Et cinquante pour cent aux 
bénéficiaires. Parts 

TITRE Vît 
Dissolution. - Liquidation 

ARTICLE QUARANTE-SIXIÈME 

En cas de perte des trois quarts 
du capital social, les administra 
teurs sont tenus de provoquer ù 
réunion de l'assemblée générale do 
tous les actionnaires à l'effet de sta 
tuer sur la question de savoir s'il v 
a lieu de continuer la Société ou de 
prononcer sa dissolution. 

L'assemblée générale doit, pour 
pouvoir délibérer, réunir les con-
ditions fixées à l'article trente-hui" 
tième. 

ARTICLE QUARANTE-SEPTIÈME 

A l'expiration de la Société ou 
en cas de dissolution anticipée 
l'assemblée générale règle, sur là 
proposition des administrateurs, l

e mode de liquidation et nomme un 
ou plusieurs liquidateurs dont elle 
détermine les pouvoirs. 

Les liquidateurs peuvent, en ver-
tu d'une délibération de l'asscm" 
blée générale, faire.vente ou apport 
à une autre Société ou cession -\ 
une' autre Société ou à toute autre 
personne, contre titres ou espèces 
de tout ou partie des biens, droits 
et obligations de la Société dis 
soute. 

L'assemblée générale régulière-
ment constituée conserve, pendant 
la liquidation, les mêmes nttrihu 
tions que pendant le cours de la 
Société. Elle a notamment le droit 
d approuver les comptes de ], 
liquidation et de donner quitus. 

II 
Déclaration de souscription 

et de versement 
Aux ternies d'un acte i-<>/.,, 

Maître FLICHY, notaire à Brou 
ge, le 25 octobre 1922 le fonrfn 
de la Société Anonyme dë

s
 Eta' 

bhssements Au Planteur d
e Lama » a déclaré : 

Que les douze mille actions ordi 
mures de cent vingt-cinq fran« 
chacune faisant partie du S 
social et qui étaient à souscrire en 
numéraire et à libérer d'un quart" 
au moins lors de leur souscriE 
ont été entièrement souscS par 
douze personnes • Par 

Et qu'il
 a

 été versé par charnu 
souscripteur une somme égale^u 
quart du montant des action™ 
lui souscrites, soit au total trais 
cent soixante-quinze mille francs 

A cet acte est annexée une Hit* 

«MŒL H*? 
III 

Assemblées générales constitutives 
Des procès-verbaux de deux dé 

iberations prises par iefasset 
blees générales constitutives des 
actionnaires de la Société Anonv-

£an*eur de Caïîfa », dont copï
es 

Maître FI TrHv°S I,our mi™lc à îaihe FLICHY, notaire à Mont-

.Que l'assemblée générale aurè. 
vérification, a reconnu ïasïnSrtl 
de la déclaration de souscription 
et de versement, faite par le fon-

rnvcle l acté reçu par Maître FIJ, 
Gin, notaire à Montrouge le A 
octobre 1922, ë 1 

Et qu'elle a nommé un commis 
sa.re chargé, conformément à la 

ag* fB^^^WKi«US 
tut., et de faire à ce sujet un rin 

BS SS? • » ™ ™-

Que l'assemblée générale adon-

%2 PS ESSE. 
dans Parti»? i- u . domiciliés, 

Lescme Cl1X"huit des «tatatà! 
fonttîS °nt acCepté édites 

mS& L£°?
mé

ï
 comme corn-

tuts S?
r
' NicoIasSwrtm4lS f'CS sta" 

Pert as^JKSB?'Is: 
es?'SeatcoWry' et.M' WiUia™ Er-Srant^P^^^Wé,^ 

mpga, con!n1e^oinn',isS
e

suî: 

semllï^ générale Lr^P°rt " ̂  
du premier exercice ComPteà 

men
t
 tn^

ue
lS°Cleté dé,initive" 

« Expéditions : 1° de l'acte de 
« déclaration de souscription et 
« de versement de la liste de sous-
« cripteurs et des statuts de la So-
« ciete y annexée ; 2° de l'acte cle 
« dépôt et des deux délibérations 
« des assemblées constitutives v 
« annexées, ont été déposées le 
« vingt-trois novembre 1922 aux 
« greffes du Tribunal de Commer-
« ce de Cahors et de la Justice de 
« Paix-du canton nord de la mê-« me ville. » 

Pour extrait : 
FLICHY, 

GrARNAL 
Le reconstituant et le dépuratif le plus énergique 

harmacie de la Croix-Rouge, en face ie Théâtre 


